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Origine et gestion courante de la Réserve naturelle 

La préservation de la basse vallée du Drac, à l’origine de la RNR 
La création de la Réserve Naturelle Régionale (RNR) des Isles du Drac est issue d’un partenariat d’acteurs engagés dès les années 1990 
pour préserver la basse vallée du Drac. La RNR a été créée en juillet 2009. La gestion du site est confiée à une structure gestionnaire, 
sous contrôle d’un Comité consultatif dont la présidence revient à un élu de la Région Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA), actuellement 
Monsieur Eric Bonnier. Le périmètre de la RNR s’étend sur 9 communes, dont 8 faisant partie de Grenoble-Alpes Métropole et une de la 
Communauté de communes du Trièves, pour une superficie de 805 ha. Le classement a permis de mener à bien l’augmentation du débit 
réservé au Drac (passant de 1,5 m3/s. à 5,5 m3/s.), en partenariat avec EDF, afin de retrouver la continuité hydraulique entre Drac et 
Romanche et améliorer les conditions de vie du milieu aquatique. 
Au carrefour d’influences montagnardes et méditerranéennes, la RNR des Isles du Drac abrite une mosaïque de milieux : des 
pelouses sèches aux zones humides, en passant par les bancs de galets et les forêts alluviales. Elle se caractérise également par 
le maintien d’un lit en tresses, rare en France. Ce lit en tresses est en cours de dégradation car la RNR est fortement marquée 
par les activités humaines (hydroélectricité, anciennes extractions de graviers, endiguement, certaines installations pour l’exploitation 
de la ressource en eau potable…). 
De nombreuses espèces protégées et / ou considérées comme menacées sur les listes rouges de l’Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature (UICN) sont présentes sur la RNR. Les habitats liés à la mobilité du Drac se distinguent par la présence 
d’espèces spécialistes, adaptées aux perturbations causées par les crues (plantes : Calamagrostide faux roseau / amphibiens : Crapaud 
calamite / oiseaux : Petit gravelot / criquets : Tridactyle panaché, Tetrix grisâtre / araignées : Gnaphosa dolosa). Les bras secondaires et 
mares peu profondes offrent des conditions favorables à une diversité de milieux humides pionniers (plantes : Cirse de Montpellier, Jonc 
à tépales aigües / libellules : Agrion de Mercure). Relativement protégées des crues, de plus vastes zones humides alimentées par la 
nappe ou des affluents, se développement en marge du lit du Drac et accueillent des espèces paludicoles (plantes : Renoncule scélérate / 
oiseaux : Blongios nain, Rousserolle turdoïde / mollusques : Vertigo de Des Moulins) ou caractéristiques des boisements humides 
(chauves-souris : Noctule commune, Pipistrelle de Nathusius). Enfin, les terrasses alluviales hautes et déconnectées du Drac accueillent 
des cortèges d’espèces inféodées aux pelouses sèches (plantes : Oxytropis pileux / chauve-souris : Petit murin / reptiles : Coronelle 
girondine / insectes : Hespéride du Cirse) ou de fourrés thermophiles (papillons : Sphinx de l’Argousier). 

Principales missions de la Réserve 
Les missions de gestion de la RNR sont regroupées et cadrées par un plan de gestion, validé par les acteurs du territoire au Comité 
Consultatif puis par la Région. Il est rédigé pour 10 ans (2025-2034) afin de répondre aux enjeux du site sur le moyen terme. Les actions 
inscrites dans le plan de gestion de la RNR et leur mise en œuvre répondent aux divers enjeux du site. 
Ĕ  La préservation de la biodiversité (gestion et préservation du patrimoine naturel). 
Ĕ  La contribution à la préservation de la ressource en eau. 
Ĕ  La valorisation du site dans son territoire (accueil du public et éducation à l’environnement). 
Ĕ  La gestion de la fréquentation contribuant à la sécurisation du site. 
Ĕ  La concertation et la médiation entre les différents acteurs du territoire (déclinées dans toutes les actions). 

Grenoble-Alpes Métropole, gestionnaire depuis 2019 
L’équipe gestionnaire des RNR a intégré le personnel de la Métropole au 1er janvier 2019. Elle fait partie du service Gestion Territoriale de 
l’Eau, au sein du département de l’Eau, lui-même inclus dans la direction des Services Techniques. Ce positionnement rattache la RNR à 
l’ensemble des sujets liés au grand cycle de l’eau (Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations – GEMAPI -, protection 
des captages) et au budget annexe GEMAPI. L’équipe travaille avec le Vice-Président chargé du défi climatique, de la biodiversité et de 
l’éducation à l’environnement – Monsieur Yann Mongaburu – ainsi que la Vice-Présidente chargée du cycle de l’eau – Madame Laura 
Siefert. L’équipe gère deux RNR – les Isles du Drac et l’Etang de Haute-Jarrie. Elle est composée de 5,5 postes, correspondant à 
4.9 équivalents temps plein. 
 

- Un conservateur (1 Equivalent temps plein – ETP). 
- Un chargé de missions (1 ETP). 
- Un 2e chargé de mission (0.5 ETP). 

- Un garde technicien (1 ETP). 
- Une garde animatrice (0.9 ETP). 
- Une assistante de gestion (0.5 ETP, le poste étant 

partagé avec le Département de l’eau métropolitain). 
 

Un minimum de 3.9 ETP est estimé nécessaire à la bonne gestion de la RNR des Isles du Drac (le reste des ETP est consacré à la 
RNR de l’Etang de Haute-Jarrie). Le budget inscrit par la Métropole en 2025 s’élevait à 302 398 € pour le fonctionnement et 
113 800 € pour l’investissement. Les principaux financeurs de la Réserve sont les suivants. 
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1ère année du plan de gestion 2025-2034 : de nouveaux objectifs dans la continuité des précédentes actions 
Le nouveau plan de gestion a été validé durant le 1er trimestre 2025. Les dernières étapes de validation ont été les suivantes :  

- 2e passage en CSRPN le 28 janvier 2025 avec un avis favorable reçu en mars ; 
- passage en Conseil Métropolitain le 14 février 2025 pour validation d’une délibération approuvant le plan de gestion et le 

financement des priorités 1 ; 
- validation du Plan de gestion et de son financement sur les 5 premières années en Commission permanente Régionale le 

28 mars 2025. 
L’ensemble des documents qui constituent le plan de gestion est téléchargeable publiquement sur le site internet de la RNR, 
à la rubrique doc : https://rnr-drac-jarrie.fr/rnr-isles-du-drac/documents-rnr-isles-du-drac/ 
 

Il revient désormais à l’équipe et à ses partenaires de mettre en place les 57 actions de priorité 1 prévues au plan de gestion, 
représentant 77 % du budget total – ce dernier s’élève à 8 millions d’euros TTC sur 10 ans. Le financement est principalement assuré 
par 3 organismes : la Région Auvergne-Rhône Alpes, Grenoble-Alpes Métropole et l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse. Le 
financement est à ce jour insuffisant avec 26 % de recettes restant à trouver sous peine de ne pas réaliser les actions de 
priorité 2. La recherche de financements et partenariats complémentaires fait partie des objectifs de l’équipe. 

 
 

La mise en œuvre du PAPI Drac, le renouvellement de la déclaration d’utilité publique associée aux captages d’eau potable, le 
changement climatique font partie des enjeux forts à prendre en compte par l’équipe durant les dix prochaines années.  
 

L’effondrement actuel de la biodiversité, perceptible dans les résultats de certains suivis mis en œuvre ces cinq dernières 
années, souligne l’importance de la poursuite de l’acquisition de connaissance dans un objectif de réhabilitation et de 
gestion adaptée des milieux. Enfin, l’amélioration de la connaissance des usages, les actions de sensibilisation et de Police de 
l’environnement constituent un axe fort dans ce contexte afin d’améliorer l’ancrage de la RNR et la compréhension des enjeux 
par l’ensemble des acteurs et usagers du site. 

Une intégration forte des projets du PAPI Drac dans les fiches actions du plan 
L’équipe de la RNR est associée aux instances (Comités techniques, ateliers de concertation) du Syndicat mixte des bassins 
hydrauliques de l'Isère (SYMBHI) afin de définir le scénario qui sera mis en œuvre dans le cadre du Programme d’Actions et de 
Prévention des Inondations (PAPI) du Drac aval. 
 

Les travaux prévus dans le PAPI Drac, sous maîtrise d’ouvrage du SYMBHI, sont présentés dans une partie des fiches actions 
du plan de gestion. Les principales fiches concernées sont les suivantes. 

I - 04 - Accompagner la remobilisation et la recharge sédimentaire. 
I - 06 - Accompagner le projet de réhabilitation de la plateforme de Champagnier et de la plateforme de Pont-de-Claix dans le cadre 
du PAPI. 
V - 09 - Dans le cadre du PAPI, accompagner les travaux et l'entretien sur les digues et les protections des ouvrages liés à la 
production de l'eau. 
VI - 05 - Accompagner la définition du nouveau schéma d'accueil sur la promenade Rochefort, Thiervoz et Ridelet. 
VI - 06 - Accompagner la définition d'un nouveau schéma d'accueil sur les carriers. 

 

La localisation des principaux travaux prévus et leur lien avec les fiches actions sont repérés dans la carte page suivante, intégrée au 
Tome III du plan de gestion. 

https://rnr-drac-jarrie.fr/rnr-isles-du-drac/documents-rnr-isles-du-drac/
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Interventions prévues dans le cadre du PAPI Drac sur la partie aval au seuil de la Rivoire de la RNR des Isles du Drac et fiches actions concernées © SYMBHI. Les 
numérotations des aménagements sont distinctes entre l’amont et l’aval de cette portion. 

 

I - 04 - Accompagner la 
remobilisation et la 
recharge sédimentaire 

V - 09 - Dans le cadre du 
PAPI, accompagner les 
travaux et l'entretien sur 
les digues et les 
protections des ouvrages 
liés à la production de l'eau 

I - 06 - Accompagner le projet de 
réhabilitation de la plateforme 
de Champagnier et de la 
plateforme de Pont-de-Claix 
dans le cadre du PAPI 
 

VI - 06 - Accompagner la 
définition d'un nouveau schéma 

d'accueil sur les carriers 

VI - 05 - Accompagner la 
définition du nouveau schéma 
d'accueil sur la promenade 
Rochefort, Thiervoz et Ridelet. 
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Nombre de sollicitations du Comité consultatif (réunion ou demande d’avis), d’avis rendus et de structures participantes au fil des 
années depuis la création de la RNR des Isles du Drac. 

Fonctionnement administratif et financier 
Ces volets de l’activité peuvent être liés. 

- A la gestion (administratif relatif aux actions ou au renouvellement du plan). En particulier, l’animation du Comité 
consultatif. Ce dernier s’est réuni sur le terrain le 11 avril dernier, sur la commune de Champ-sur-Drac, entre les deux usines 
hydroélectriques du tronçon court-circuité du Drac. L’objectif était d’évoquer la gestion à venir en percevant les principaux 
enjeux directement sur le site. Le Président, Monsieur Bonnier, élu régional, a entre autres évoqué la validation du plan de 
gestion et le travail partenarial mis en œuvre sur le site avec les acteurs locaux. L’équipe a abordé la finalisation de l’atlas 
des espèces végétales exotiques envahissantes et la gestion mise en œuvre afin de gérer les espèces prioritaires sur le 
périmètre de la réserve. Par ailleurs, un point d’information sur la fréquentation – surveillances, arrivée des écogardes début 
mai et animations – a été réalisé. Enfin ont été évoqués le travail en cours sur les lâchers morphogènes, les suivis 
naturalistes prévus en 2025 et l’évolution des pratiques de gestion de la végétation dans le lit du Drac. 

 
 

La vie du Comité consultatif a été compilée depuis la date de création de la RNR des Isles du Drac (voir graphe ci-dessous). 
Le nombre de comité est généralement d’un par an avec des pics lors de la rédaction des plans de gestion. Le nombre d’avis 
suit la même tendance. Le nombre de structures participantes (hors gestionnaire et Région, systématiquement présents) 
varie entre 10 et 21 avec, ces dernières années, une plus faible représentation des services de l’Etat et des usagers. 

 
 
 
 
 

- Au fonctionnement administratif de la structure et à la gestion du budget, à son exécution et au suivi des demandes de 
subventions, correspondant à une part importante du temps de l’assistante de gestion. 
 

- A la gestion de l’équipe. Ce volet comprend l’attribution des missions, la gestion des plannings… et la participation au 
recrutement. Comme depuis deux ans, deux écogardes – cette année il s’agissait d’Anaëlle Buysse et Corentin Laviale – ont 
été accueillis, après leur recrutement en partenariat avec le Conservatoire d’espaces naturels (CEN) de l’Isère afin de 
soutenir l’équipe dans les missions de surveillance et de maraude entre mai et septembre. 
 

- Au fonctionnement administratif de la structure et des réseaux locaux et nationaux. 
 

- Particularité de cette année 2025, l’équipe gestionnaire a déménagé mi-janvier pour s’installer dans les locaux des 
Services Techniques de Pont-de-Claix partagés avec les agents de la Direction Eau Potable de Grenoble-Alpes Métropole. La 
nouvelle adresse où vous pouvez nous retrouver est le 43 Avenue du Maquis de l’Oisans, 38800 Le Pont-de-Claix. 
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CC - Communication et PA - Animations pédagogiques sur le site 

VI – 08 à VI-10 - Actions relatives à l’éducation et la sensibilisation à l’environnement 

Les animations en régie 
Depuis une dizaine d’années, le gestionnaire porte des missions d’éducation et de sensibilisation du public à la nature, en particulier 
aux enjeux de biodiversité de la Réserve (actions VI-10 et VI-08 du Plan de Gestion 2025-2034).  

Sur le graphique ci-dessous, on observe que l’année 2020 a été marquée par le quasi-arrêt de ces missions dû aux restrictions 
sanitaires liées à la pandémie de Covid-19. En 2024 et 2025, le nombre d’actions menées en régie se stabilise et le nombre de 
personnes sensibilisées par ce biais augmente progressivement depuis 2022 (l’année 2024 ayant été particulièrement 
fréquentée).  
 

 
Animations réalisées par le gestionnaire de la RNR depuis 2017 © RNR. 

 

En 2025, le gestionnaire a réalisé 23 actions pédagogiques à destination de divers publics : 483 personnes ont bénéficié de 
ces actions (contre 24 actions et 773 personnes l’année dernière). Il s’agit de la deuxième année la plus fréquentée depuis 2020. La 
baisse par rapport à l’année dernière provient essentiellement du fait qu’en 2024, le gestionnaire a coordonné une journée de 
cohésion accueillant 180 collégiens ainsi que deux autres visites hors appel à projets regroupant une cinquantaine d’élèves chacune. 
Cette année, le gestionnaire a animé une dizaine de sorties scolaires pour 265 élèves sensibilisés (contre 11 sorties et 539 élèves 
en 2024). Les classes provenaient des communes de Seyssins, Echirolles, Saint-Martin d’Hères, Grenoble et Vif. Les animations 
scolaires sont réalisées d’une part dans le cadre de l’appel à projets à destination des écoles primaires de la Métropole, et d’autre 
part, hors dispositif pour les cycles supérieurs ou autres établissements. 
 

  
Animations scolaires en 2025 © RNR. 

 

Depuis 2020, le gestionnaire pilote le projet « A la découverte des réserves naturelles » en collaboration avec le service Education 
à l’Environnement de Grenoble-Alpes Métropole. L’offre pédagogique 2025-2026 de la Métropole réunit 28 projets pédagogiques 
comme « La nature autour de moi » ou « Raconte-moi ton Glacier de montagne ! ». L’Éducation Nationale, partenaire de ce dispositif, 
valide l’adéquation des contenus avec les programmes scolaires. Les classes sont retenues pour un seul projet du catalogue (à 
l’exception des messagers du tri, du Festival du film et du prêt de vélos).  
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Concernant le projet « A la découverte des réserves naturelles », la garde-animatrice réceptionne directement les candidatures et 
construit un projet pédagogique adapté pour chaque classe. Aucune subvention n’est attribuée mais les interventions sont gratuites 
(le transport restant à la charge de l’école).  
 

  
Livret Education à l’environnement et appel à projets 2025-2026 © GAM. 

 

Le gestionnaire répond également aux demandes provenant d’autres cycles ou établissements spécialisés (collèges, lycées, 
enseignement supérieur ou spécialisé…). Ainsi, une vingtaine d’élèves provenant du CLEPT1 de Grenoble ont visité la promenade 
Thiervoz et une classe de 1ère spécialité SVT du Lycée des Eaux Claires de Grenoble a découvert la rivière et son tressage ainsi que la 
faune inféodée aux milieux alluviaux. Enfin, une classe de 6e du collège Notre-Dame de Sion de Grenoble a exploré les milieux de 
Chasse Barbier, les liens habitat / espèces et relations inter-espèces.  
 

Depuis 2024, Grenoble-Alpes Métropole formalise également une offre pédagogique pour les temps extrascolaires avec 9 projets à 
destination des structures d’accueil de loisirs. Dans ce cadre, le gestionnaire a reçu une demande de visite du centre de loisirs de 
Seyssinet-Pariset : au mois d’avril, 48 enfants de 6 à 11 ans ont observé les oiseaux et les libellules des étangs à Chasse Barbier. 
 

Au niveau grand public, l’agenda prévoyait 5 animations sur des thématiques telles que l’observation des oiseaux ou des mammifères 
et l’identification de la flore : le gestionnaire en a réalisé 4 accueillant 54 personnes (la moyenne étant plutôt autour d’une centaine 
de personnes par an, hors période Covid-19). Le gestionnaire a été sollicité par la Ville de Claix pour animer une visite dans le cadre de 
l’évènement Le Jour de la Nuit. Une quinzaine de personnes a parcouru la promenade Thiervoz à l’écoute de la faune crépusculaire. 
 

  
Soirée spéciale « Le Jour de la Nuit » à Claix © RNR. 

 

Des actions ont également été conduites en faveur de groupes spécifiques – associations et partenaires techniques. Ces 
interventions permettent d’améliorer l’ancrage territorial de la réserve et son appropriation au niveau local et régional. 
Au mois de février, une visite a permis de présenter la restauration de la gravière de la Rivoire aux élus et agents de Saint-Georges-
de-Commiers. Fin mars, des habitants du quartier de La Capuche de Grenoble sont venus observer le Drac depuis plusieurs points de 
vue de la promenade Thiervoz. L’objectif de cette visite co-organisée avec la Maison des Habitant.e.s de Grenoble était de 
permettre la découverte de la biodiversité de la Réserve, relativement méconnue de ces habitants. 
En juin, la LPO AuRA, lors de son assemblée générale, a organisé une visite à Chasse Barbier, l’occasion d’évoquer la gestion du site 
par le conservateur de la RNR. 
Comme chaque année depuis 2017, la garde-animatrice a animé une formation sur la prise en compte de la biodiversité dans les 
activités de RTE. Une dizaine d’agents d’exploitation et de maintenance ont bénéficié de cette journée de formation co-animée 
avec Réserves Naturelles de France. 

                                                 

 
1 CLEPT = "Collège Lycée Élitaire Pour Tous" structure de retour à l’école au sein du Lycée polyvalent Emmanuel Mounier à Grenoble. 
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Les gardes ont animé un temps de sensibilisation à destination d’une vingtaine d’agents d’exploitation de l’eau potable de la 
Métropole sur la prise en compte de la biodiversité dans leur activité, notamment dans la gestion de la végétation et la surveillance 
de l’alimentation en eau du canal de Malissoles. 
Au mois de septembre, une action participative a été conduite en collaboration avec l’association Hytech Vallée réunissant les 
entreprises du Pôle industriel Sud de la métropole grenobloise. Une quinzaine de salariés ont été sensibilisés à la biodiversité du Drac 
et de ses milieux naturels. Une action de ramassage des déchets a été conduite au niveau de la confluence Gresse-Drac. Cette 
action s’inscrivait dans le cadre d’une semaine RSE (ou « Responsabilité sociétale des entreprises ») organisée par Hytech Vallée et 
pour laquelle l’association a sollicité le gestionnaire. 
 

  
Ramassage des déchets avec les salariés du Pôle industriel Sud © RNR. 

 

Enfin, suite à la conférence sur les espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) réalisée en décembre 2024, le gestionnaire 
a animé en septembre une sortie terrain à Chasse Barbier pour le CPN Les Pensées Sauvages. L’objectif de cette sortie était 
d’identifier les principales EVEE présentes sur site dans la perspective d’actions de lutte au niveau local et d’associer les bénévoles 
du CPN à la stratégie mise en œuvre au sein de la RNR. 

Animations réalisées par d’autres structures 
Concernant les animations portées par d’autres acteurs, le gestionnaire coordonne les demandes de visite notamment celles 
provenant du réseau « A la découverte des ENS » du Département de l’Isère mais également les visites hors dispositifs. La 
garde-animatrice intervient à plusieurs niveaux pour gérer ces visites. 

• Gestion de l’agenda des visites ENS sur l’interface du Département. La validation des demandes est automatique si le jour est 
ouvert et si le nombre de visiteurs ne dépasse pas la capacité d’accueil du site (fixée à 60 personnes maximum). Des fermetures 
sont réalisées en cas d’opérations de gestion incompatibles avec la présence de public scolaire sur site (travaux, battues de 
régulation, suivis). 

• Coordination des demandes de visites hors dispositif afin de garantir les bonnes conditions d’accueil pour les groupes, de 
préserver les milieux et réduire le dérangement de la faune. 

• Interventions ponctuelles aux sorties pour présenter le site, le rôle et les missions du gestionnaire. 
 

Depuis 2018, le gestionnaire anime un réseau d’acteurs dédié à la pédagogie en contactant et en rencontrant les professionnels 
intervenant dans la Réserve. L’objectif est de sensibiliser ces professionnels afin de garantir d’une part, la sécurité des visiteurs, et 
d’autre part, la préservation des milieux naturels et des espèces, dont le gestionnaire est le garant. En 2021, une Charte des bonnes 
pratiques d’animation a été rédigée et diffusée : elle est accessible sur le site internet des RNR et envoyée à tous les intervenants 
utilisant le site pour des animations. Sur les 14 animateurs agréés ENS2 intervenant cette année dans la Réserve, seuls 6 étaient 
signataires de la Charte des bonnes pratiques des Isles du Drac, ce qui équivaut à un taux d’adhésion de 43 %. Parmi les animateurs 
n’ayant pas signé, certains appartiennent à une structure dont au moins un animateur a déjà signé la Charte de l’Etang de Haute-
Jarrie. D’autres indépendants n’ont pas répondu aux sollicitions du gestionnaire et une association refuse de signer le document 
tout en se conformant à la démarche de bonnes pratiques. 
 

En 2025, 34 visites « A la découverte des ENS » ont été enregistrées (contre 28 l’année dernière). 1 198 élèves ont visité la 
Réserve dans le cadre de ce dispositif (contre 1 150 l’année dernière). L’activité est donc sensiblement la même que l‘année 
précédente, correspondant à la moyenne des animations ENS en nombre d’élèves accueillis (hors période Covid-19). 
 

                                                 

 
2 L’agrément est délivré par le Département de l’Isère. 
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Animations ENS réalisées par des animateurs agréés par le Département depuis 2017 © RNR. 

 

Par ailleurs, une visite scolaire a été financée par le Contrat de Rivière mais aucun projet dans le cadre du Contrat Vert et Bleu n’a 
été porté à la connaissance du gestionnaire. Des visites scolaires hors dispositifs ont eu lieu avec les élèves de la MFR de Vif dans 
le cadre de la formation Gestion des milieux naturels et de la faune - GMNF (moins de 5 cette année).  
Trois associations ont organisé des visites : FNE Isère pour le Printemps des Rivières, le CPN Les Pensées Sauvages pour une sortie 
reconnaissance des plantes comestibles et la LPO Isère pour une soirée d’écoute des Engoulevents d’Europe. 
L’estimation de la fréquentation encadrée n’est pas exhaustive car des visites peuvent potentiellement être organisées sans 
l’information préalable du gestionnaire.  
 

En résumé, environ 1 800 personnes ont visité la Réserve Naturelle en 2025 dans le cadre des animations du gestionnaire 
(environ 550) ou de partenaires (environ 1 250), ce qui s’approche de la fréquentation de 2024 (d’environ 2 030 personnes). La 
moyenne se situe autour d’une soixantaine de visites et de 1 785 personnes par an, entre 2017 et 2025 (hors période Covid-19). 

VI – 13 et VI - 14 – Actions relatives à la communication sur la RNR 
Le gestionnaire utilise différents médias et supports pour faire connaître la réserve naturelle, ses enjeux et sa gestion. Ses 
principaux supports virtuels sont le site internet - https://rnr-drac-jarrie.fr – mis en ligne début 2021, et la page Facebook - 
www.facebook.com/rnrislesdudrac - tous les deux administrés par la garde-animatrice. 
 

La page Facebook de la RNR relaie les actualités comme les animations, les chantiers ou les études en cours. Elle compte 
328 abonnés en 2025 et répond aux questions des usagers dans la messagerie associée. Plus de 57 % de l’audience (c’est-à-dire les 
abonnés) est composée de personnes âgées de 35 à 54 ans (et 15,9 % de 25-34 ans), ce qui correspond au profil des utilisateurs les 
plus présents sur ce réseau.  
En 2025, le gestionnaire a publié 28 actualités sur la page de la RNR. A titre indicatif, l’annonce des travaux forestiers sur la digue 
de Reymure a généré 2 559 vues et celle sur le suivi des oiseaux des grèves a été consultée par 222 personnes.  
 

 
Accueil de la page Facebook © RNR. 

 

Les partenaires peuvent également communiquer sur la RNR sur leurs propres pages Facebook, notamment lors d’actions communes 
(par exemple, les animations comme Le Jour de la Nuit 2025 avec la Ville de Claix). 
 

https://rnr-drac-jarrie.fr/
http://www.facebook.com/rnrislesdudrac
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Depuis 2024, le site internet des RNR possède une nouvelle architecture comportant une page par rubrique : présentation, 
patrimoine naturel, pédagogie, gestion… pour chaque Réserve Naturelle Régionale gérée.  
Plusieurs pages ont été actualisées. La liste des animateurs agréés par le Département et signataires de la Charte des bonnes 
pratiques d’animation dans la Réserve a été mise à jour dans la page « Pédagogie », ainsi que les informations sur les appels à 
projets (GAM, ENS). La page « Gestion » a également été mise à jour suite à la validation du nouveau Plan de Gestion 2025-2034. La 
liste des études récentes a été actualisée et les documents disponibles en téléchargement sur la page « Doc ». 
La page « Visite » a été enrichie de photos du sentier d’interprétation de Chasse Barbier et d’une description de la promenade 
Thiervoz accompagnée de vues du Drac.  
De nouvelles fiches-espèces ont été créées et sont disponibles en téléchargement, notamment en prévision de la future 
signalétique pédagogique sur la promenade Thiervoz. Elles concernent les espèces suivantes : le Chevalier guignette, le Petit gravelot 
et le Castor d’Europe. La fiche « Castor » comprend notamment une vidéo filmée dans la RNR puisque contrairement aux autres 
espèces présentées, le Castor ne chante pas ! 
 

 
Page fiches-espèces © RNR. 

 

Enfin, les actualités publiées sur le site ont porté sur l’avancement du renouvellement du Plan de Gestion et sur la vie courante de 
la RNR. Les usagers ont été informés des travaux comme la gestion forestière réalisée sur la digue de Reymure ou les travaux 
d’urgence afin de rétablir l’alimentation du canal de Malissoles et des étangs de Chasse Barbier suite aux mouvements du Drac. Les 
brèves ont également abordé les études en cours (inventaire des espèces exotiques envahissantes, suivi des oiseaux des grèves, 
travaux d’étudiants sur les milieux ouverts de Chasse Barbier…).  
 

 
Brève sur le comité consultatif du 11 avril 2025 © RNR. 
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2 177 vues de la page d’accueil ont été enregistrées depuis le 1er janvier (pour 2 162 l’année dernière). Compte tenu de la nouvelle 

structure du site, nous pouvons connaitre désormais le détail de l’audience de chaque page (la page « Visite » compte 588 vues ; la 

page de présentation de la RNR en compte 773). Les fiches-espèces ont été consultées notamment grâce aux QR codes flashés sur 

les bornes pédagogiques du sentier d’interprétation de Chasse Barbier. 

Fiche-espèces Nombre de vues 2024 Nombre de vues 2025 

Rousserolle turdoïde3 291 257 

Engoulevent d’Europe 267 69 

Crapaud calamite 58 49 

Blongios nain 33 87 

Héron pourpré 30 28 
Audience des fiches-espèces © RNR. 

 

La plaquette de présentation de la Réserve a été actualisée pour l’adresse du gestionnaire et rééditée à 1 000 exemplaires. Le PDF a 
été mis à jour sur le site internet dans la page « Doc » à télécharger. 

Enfin, le programme des animations grand public est communiqué en début d’année par l’affichage et la distribution du livret dans 
des relais d’information (mairies, CCAS, etc.). Les affiches sont désormais publiées sur la page d’accueil du site internet, à côté du 
programme complet. 

   
Exemples d’affiches des évènements 2025 © RNR. 

Le programme est également envoyé par mail à une liste de diffusion et mis en ligne sur le site Internet et la page Facebook de la 
RNR. Des publications sont réalisées sur des médias spécialisés comme le site Echosciences Grenoble et la plateforme du bénévolat 
nature « J’agis pour la Nature » - https://www.jagispourlanature.org-. 

  
Publications sur Echosciences. 

 

En complément des informations régulièrement transmises au Comité consultatif, une lettre 
d’information (ou newsletter) a été publiée au mois d’août, synthétisant les actualités de l’année : 
la validation du plan de gestion, la finalisation de l’atlas sur les espèces végétales exotiques 
envahissantes, la gestion différenciée de la végétation dans le lit du Drac, la détection d’une 
nouvelle espèce d’odonates, etc. Toutes les Lettres d’information sont accessibles au public sur la 
page « Doc » du site internet. 

                                                 

 
3 Un QR code vers la fiche-espèce « Rousserolle turdoïde » est également présent sur le sentier pédagogique de Jarrie. Idem pour la fiche du Blongios Nain. 

Lettre d’information 

https://www.jagispourlanature.org-/
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SP Police de l’environnement et surveillance et CI Accueil du public et 
signalétique 

 

L’organisation de la surveillance et de la police de l’environnement est une activité omniprésente dans le travail de l’équipe 
de la RNR du fait du contexte périurbain du site et de son historique. Le volume de surveillance reste conséquent année après 
année, dans le but de réduire les atteintes à la biodiversité et la présence des personnes dans les zones non autorisées 
(80 % de la RNR est interdit d’accès). Si la médiation et la sensibilisation restent importantes, la répression complète 
l’action quand les précédentes ne sont pas suffisantes ou l’impact sur la biodiversité est trop marqué. Enfin, cette mission 
permet de repérer d’éventuels dysfonctionnements des milieux et d’y remédier. 
Au sein de l’équipe gestionnaire, quatre agents interviennent en mission de surveillance mais la majeure partie des tournées est 
réalisée par les gardes. Le référent de la police de l’environnement au sein de l’équipe définit, en début d’année, en concertation avec 
le reste des agents et en fonction des données de l’année précédente, la stratégie de police qui sera mise en œuvre. Il suit la mission 
et intervient dans le suivi des procédures judiciaires. Il fait également le lien avec les institutions judiciaire (Procureur de la 
République, Officier du Ministère Public, Gendarmeries…). Les tournées de surveillance sont majoritairement réalisées en régie. En 
complément, certaines sont coordonnées avec les services de Gendarmerie locaux, l’OFB, les polices municipales ou d’autres 
réserves naturelles. Enfin, d’autres sont réalisées depuis trois ans par un binôme d’écogardes. 

VI - 03 – Définir la stratégie associée à la police de l'environnement, annuellement et sur la durée du plan –  
VI - 04 - Organiser et mettre en œuvre les tournées de surveillance, dont les interservices, et les maraudes 
 

Pour la campagne de surveillance 2025, 76 tournées à deux agents ont été réalisées - en régie, par les écogardes ou en 

interservices -, volume comparable à l’année précédente mais supérieur aux années antérieures. La fréquence des tournées est 
accentuée en période estivale (mai – août) : entre 6 à 9 tournées mensuelles de mai à août contre 3 à 7 sur les autres mois. 
Lors de l’ensemble des tournées en régie, interservices et écogardes, 742 personnes ont été vues (soit presque deux fois 
moins que l’année précédente) et 306 infractions relevées – contre 258 en 2024 et 539 en 2023, majoritairement liées à des 

présences non autorisées dans le lit du Drac (70 %). Deux de ces infractions ont été verbalisées, au moyen de Timbre Amende 
(TA), par les agents RNR. L’une pour une réitération d’infraction d’une personne agressive avec les agents et une autre pour un feu 
(barbecue) en période à fort risque d’incendie. 

Lors de différentes missions de terrain, autres que la surveillance, les agents renseignent également les constats d’infractions. Ils 
sont notés comme constats aléatoires, directs (lorsqu’une personne est vue) ou indirects (lorsque seules les conséquences d’une 
infraction sont perçues : restes de foyer, dépôt d’ordures…). 
 

Le nombre moyen d’infractions constatées par tournée a été calculé. Les agents observent, au fil des ans, une augmentation du 
nombre d’infractions durant les mois d’été, liées à la recherche de fraîcheur. Le nombre d’infractions s’accroit progressivement à 
partir du printemps jusqu’au pic d’infractions au mois de juillet puis diminue jusqu’au printemps suivant. Les années 2022 et 
2023 présentent un nombre plus important d’infractions constatées. 
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Cumul d’infractions constatées par tournée de 2021 à 2025, sur l’ensemble des tournées réalisées. 
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L’ensemble des infractions relevées en 2025 est largement dominé par quatre types (87 %). Trois sont liées à la présence de 
personnes en zones interdites à la fréquentation : circulation irrégulière et stationnement irrégulier de personnes, ou baignade. La 
dernière concerne la présence de chiens : soit sur les zones autorisées, cela signifie que les chiens ne sont pas tenus en laisse et 
divaguent dans les habitats naturels, soit sur les zones interdites et donc liée à la présence de personnes en zones interdites. Ces 
deux dernières années, la moyenne annuelle d’infractions par tournée est inférieure à celle des années 2022 et 2023. 

 
Distribution mensuelle des principales infractions constatées en 2025, sur l’ensemble des tournées réalisées. 

 

Géographiquement, le nombre de personnes en infraction dans le lit du Drac s’accroit en aval de la RNR, à proximité de la 
confluence avec la Gresse, sur Claix et le Pont-de-Claix ainsi que sur le site de la Rivoire – voir graphe ci-après. Deux 
explications plausibles à cela : la proximité de zones urbaines denses et la facilité d’accès à l’eau. Sur le site de la Rivoire, la 
fréquentation a baissé après l’aménagement porté par l’équipe gestionnaire (voir paragraphe associé aux fiches VI – 01 et II – 05). 

 

Nombre moyen d’infractions constatées par tournée et par secteur de 2021 à 2025, sur l’ensemble des tournées réalisées. 
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Chaque année, la RNR a recours aux opérations de police interservices. Elles sont organisées soit à la demande de la RNR selon les 
difficultés rencontrées sur le terrain, soit par les services de Gendarmerie qui répondent à une demande de la part du haut 
commandement. La collaboration entre les différents services apporte à la RNR des moyens matériels et humains supplémentaires 
pour faire face à des cas spécifiques ou lors de situations tendues. Cette année l’équipe a pu organiser des tournées avec la police 
municipale de Vif sur des thématiques conjointes (dépôts de déchets, feu, circulation irrégulière de chiens). 

Particularité de 2025 : l’équipe de la RNR a été sollicitée lors du passage du tour de France. Celui-ci passant à proximité du site de la 
Rivoire et de Champ-sur-Drac. Les moyens importants mis en place par la Gendarmerie et les agents de la RNR ont permis d’éviter 
tout incident sur la RNR. 

VI – 02 – Compléter et remplacer la signalétique informative et pédagogique ainsi que le mobilier de comptage 
des usagers 
Les usagers fréquentant la réserve doivent, en arrivant sur le site, avoir une idée claire de la règlementation des accès et des 
sentiers autorisés. La signalétique doit être en bon état et complétée, si nécessaire, en fonction de l’évolution des usages. 
Une signalétique temporaire peut être mise en place en fonction de l’augmentation ponctuelle de la fréquentation, des infractions ou 
des risques. Il s’agit de rappeler des éléments spécifiques du règlement (tenir son chien en laisse, rester sur les sentiers, risque 
incendie etc.). Par ailleurs, la réserve dispose d'une signalétique pédagogique afin d'informer et de sensibiliser les usagers à la 
biodiversité : actuellement, cela concerne le secteur de Chasse Barbier, mais d'autres supports devraient être mis en place sur la 
digue de la Ridelet et la promenade Thiervoz. Enfin, le parc d'écocompteurs disposés aux entrées de la RNR doit être entretenu et 
remplacé en fonction des dégradations et vols. 
 

La signalétique est régulièrement dégradée, le plus souvent par des inscriptions et tags. L’équipe nettoie ou remplace les 
panneaux concernés afin de garantir une bonne compréhension de la règlementation et des risques éventuels, liés à l’activité hydro 
électrique. Le gestionnaire remplace également des plaquettes « accès interdit » sur les secteurs de Champ-sur-Drac et des Isles 
Saint-Georges ; elles sont dégradées par les usagers qui contestent l’interdiction d’accès à ces zones. En complément, le 
gestionnaire a installé des plaquettes de sensibilisation – « zones de tranquillité » - à Chasse-Barbier et Champ-sur-Drac. Ces 
éléments doivent faciliter la compréhension des interdits par les usagers. 

 

Plaquettes signalétiques ajoutées sur les zones de quiétudes et aux entrées de la RNR. 

VI - 01 - Etudier la fréquentation de la RNR 
Cette action débutée en 2020 se poursuit avec le recueil et l’analyse des données du parc de 8 écocompteurs disposés sur le 
territoire de la Réserve. Les écocompteurs sont des dispositifs détectant et dénombrant les passages des piétons dans les sens 
entrant (« in ») et sortant (« out »). Les passages « in » et « out » peuvent correspondre à un aller / retour effectué par une même 
personne ou cette même personne peut entrer et sortir de la réserve par deux passages différents. Aussi, nous évoquerons plutôt le 
nombre de passages que le nombre de visiteurs. Une estimation grossière du nombre de visiteurs correspond à la moitié des passages 
(un aller / retour) avec une marge d’erreur peu évaluable. Actuellement, le gestionnaire dispose de 5 compteurs fixes et de 
3 écocompteurs mobiles. Ces derniers ont été acquis fin 2024 afin de collecter des données dans des secteurs encore non 
décrits et selon les besoins saisonniers. L’emplacement des écocompteurs fixes a été choisi de manière à capter les passages sur 
des cheminements autorisés (actuellement, la promenade Thiervoz) mais également non autorisés (Rivoire et confluence Gresse). Les 
3 écocompteurs mobiles ont été installés dans les secteurs suivants : la hutte située sur l’étang Barbier, un sentier pédestre à Saint-
Georges-de Commiers et un sentier d’accès au lit du Drac à Champ-sur-Drac. 
 

Il faut garder à l’esprit que les données permettent d’établir des tendances mais ne sont pas exhaustives car : 
- en premier lieu, les écocompteurs ne couvrent qu’une partie des accès autorisés ou non de la RNR ; 
- des travaux engagés par le gestionnaire ou des partenaires induisent des passages répétés ou des déposes (et donc 

l’absence de données durant une période) ; 
- des problèmes techniques impactent les comptages comme la présence d’insectes ou de pontes (fourmis, abeilles 

solitaires) sur des durées variables ; 
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- certains écocompteurs ont fait l’objet de dégradations et de vols, interrompant les comptages. En effet, les écocompteurs 
de Chasse Barbier (étangs et Santon) et des Isles de St-Georges ne fonctionnent plus. En 2025, aucun écocompteur n’a subi 
de nouvelle dégradation ou de vol. 

Du 5 novembre 2020 au 1er décembre 2025, 853 146 passages ont été comptabilisés sur l’ensemble de la réserve. Ce chiffre 
pourrait être interprété, avec une marge d’erreur imprécise, comme environ 426 000 personnes sur 5 ans, soit une moyenne d’environ 
85 000 personnes par an. La répartition des passages est donnée dans le graphe ci-dessous. 
 

Thiervoz Sud
49%

Thiervoz Nord
41%

Confluence 
Gresse

4%

CSD sente
3%

Hutte Barbier
1%

 
Répartition, pour 2025, du nombre de passages détectés sur les écocompteurs de la RNR des Isles du Drac, en pourcentage du total. 

 

La promenade Thiervoz est le secteur le plus fréquenté de la Réserve, avec 90 % des passages enregistrés cette année. Depuis le 
1er janvier, on compte en moyenne 260 passages quotidiens au niveau du quartier Ridelet (Thiervoz nord) et 307 au niveau des champs 
captants (Thiervoz sud), pour 24 passages quotidiens à la confluence Gresse-Drac pourtant interdite d’accès au public (soit un peu 
moins de 5 % des passages dans ce secteur). Les chiffres de ce secteur sont stables par rapport à l’année précédente.  
 

Jusqu’en janvier 2024, le site de Chasse Barbier, qui accueille la majorité de la fréquentation encadrée, enregistrait en moyenne 
68 passages quotidiens côté Santon et 52 passages aux étangs. En décembre 2024, un écocompteur mobile a été installé à 
proximité de la hutte de l’étang Barbier. Malgré une fréquentation régulière des scolaires depuis plusieurs années, la hutte est 
toujours active. Le gestionnaire souhaitait quantifier la fréquentation, encadrée avec les sorties scolaires, mais également libre 
(notamment les weekends) de ce site vital pour le Castor d’Europe. Sur une période de 11 mois, on compte en moyenne 9 passages 
par jour devant la hutte, avec un pic de 207 passages le vendredi 3 octobre 2025. Ce jour, 2 visites scolaires connues du 
gestionnaire réunissaient 54 élèves le matin et 35 l’après-midi. Les pics liés aux animations apparaissent distinctement sur le 
graphique ci-après. On peut estimer 90 passages en moyenne lors des animations scolaires, avec une forte variabilité (les groupes 
d’enfants peuvent passer et repasser devant le compteur durant l’observation de la hutte). La hutte de l’étang Barbier est 
également fréquentée les weekends, hors visites encadrées (en moyenne 5 passages par jour). Enfin, on note que plusieurs mardis 
« chassés » enregistrent des passages dans cette zone cachée de l’étang Barbier. 

 
Nombre de passages quotidiens devant la hutte Barbier depuis le 20 décembre 2024 © RNR. 

Le secteur de Champ-sur-Drac n’avait encore jamais été décrit en matière de fréquentation. Le 12 mai 2025, un écocompteur mobile 
a été positionné sur un sentier pédestre accédant à la piste d’exploitation d’EDF depuis la digue ; cette zone est interdite à la 
fréquentation. Le sentier permet un accès direct au lit du Drac et à une pièce d’eau fréquentée l’été. Cette pièce d’eau, alimentée 
par la nappe et parfois par les écoulements du Drac, constitue un habitat remarquable avec la présence d’herbiers aquatiques,  
d’odonates et d’amphibiens. 
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Depuis mai, on dénombre un total de 5 112 passages, pour une 
moyenne de 27 passages quotidiens, et un maximum de 
431 passages le vendredi 11 juillet 2025 (la veille, le gestionnaire 
avait pourtant procédé à des coupes de végétation entravant le 
passage sur le sentier). 
Sur le graphique ci-dessous, on observe une période de forte 
fréquentation de début juin à mi-juillet. Le pic mi-mai correspond à 
un exercice militaire dans le lit du Drac, autorisé par le gestionnaire 
selon des modalités précises ; l’exercice concernait une centaine de 
soldats. On observe que la fréquentation interdite durant l’été est 
supérieure à cet évènement. 
 

 
Nombre de passages quotidiens sur le sentier d’accès à Champ-sur-Drac depuis le 12 mai 2025 © RNR. 

Un écocompteur fixe avait été installé à l’entrée des Isles de Saint-Georges fin 2022 : celui-ci, vandalisé, n’a enregistré qu’une 
courte série de données jusqu’en mars 2023. On comptait en moyenne 10 passages quotidiens (jusqu’à 15 les weekends). Le 23 mai 
2025, le gestionnaire a positionné un compteur mobile sur un sentier pédestre accédant à la piste d’exploitation EDF longeant le lit 
du Drac. Actuellement, on dénombre 7 passages quotidiens dans ce secteur plutôt fréquenté par les riverains (les weekends) malgré 
l’interdiction d’accès. Le pic de fréquentation a été enregistré le jeudi 13 novembre, avec 73 passages (dont 39 passages sortants). 

 
Nombre de passages quotidiens sur le sentier des Chaussières depuis le 23 mai 2025 © RNR. 

 

Enfin, cette année, le secteur de la Rivoire compte en moyenne 3 passages quotidiens devant l’écocompteur Rivoire « plages » 
(contre 14 l’année dernière) et 8 passages quotidiens sur la piste EDF longeant le boisement et la lagune (contre 15 passages en 
2024). Il semblerait que les travaux de restauration de la gravière de la Rivoire, ayant entraîné une modification des accès dans sa 
partie Nord, aient permis de diminuer la fréquentation de ce secteur historiquement utilisé pour la baignade. 
 

Au vu des comptages de 2025, la fréquentation en secteurs interdits est actuellement plus marquée dans les secteurs de 
Champ-sur-Drac (27 passages quotidiens) et de la confluence Gresse-Drac (23 passages quotidiens). La Rivoire n’est plus aussi 
fréquentée que les années précédentes. Sur les chemins équipés des Isles Saint-Georges, la fréquentation mesurée est relativement 
réduite. 

Ecocompteur mobile à Champ-sur-Drac © RNR 



RNR Isles du Drac - Grenoble-Alpes Métropole Bilan d’activité 2025 Page 18 sur 37 
 

 

CS - Amélioration de la connaissance et évaluation et PR - Recherche 
scientifique 

III - 01 - Documenter les effets de la dynamique naturelle sur les milieux ouverts non fauchés et V - 05 - 
Maintenir les partenariats et échanges scientifiques : école de terrain avec l’Université d’Aix-Marseille 

L’équipe gestionnaire de la RNR des Isles du Drac a conclu pour la 
première fois un partenariat avec l’Université Aix-Marseille afin de 
mettre en œuvre une école de terrain concernant l’évolution de la 
végétation à Chasse Barbier. Onze étudiants (promotion 2025-2026 du 
Master Biodiversité Ecologie Evolution – BEE - d’Aix Marseille Université, 
parcours Gestion Adaptative de la Biodiversité – GABi), dans le cadre de 
l’Unité d’Enseignement « Mise en œuvre de la démarche scientifique : 
école de terrain collaborative » (BE306), se sont rendus sur Chasse-
Barbier du 15 au 19 septembre afin d’effectuer les relevés de terrain 
envisagés à l’issue d’échanges préalables, selon une stratégie 

d’échantillonnage rigoureuse. L’objectif était de proposer un protocole reproductible pour suivre l’évolution des milieux afin de 
guider les éventuelles interventions de gestion (en lien avec les fiches actions III – 01 et III – 02 du plan de gestion). 
 

Les étudiants se sont appuyés sur des relevés de végétation et l’étude de photos aériennes passées afin de déterminer le rythme de 
fermeture des milieux et les types de végétation qui découlent de cette évolution. 
 

   
Un exemple de fermeture du milieu sur une zone ouverte à proximité de la route de la Santon. 

A gauche, dans les années 1980 ; à droite actuellement (Source : https://remonterletemps.ign.fr). 
 

Au total, 65 quadrats ont été prospectés – voir ci-dessous - : 13 sur les zones broyées régulièrement sous les lignes RTE ; 13 sur des 
zones ayant été ouvertes par le passé et repérées au moyen de photos aériennes ; enfin, 39 dans les zones n’ayant pas subi 
d’ouvertures connues, répartis en 3 catégories (pelouse, arbustif et arboré.) Les données ainsi collectées font l’objet d’analyses 
durant le premier semestre de l’année universitaire. Sont prévues : une restitution sous la forme d’un rapport co-signé par 
l’ensemble de la promotion de M2 BEE GABi, incluant l’ensemble des données, et une présentation orale. 

Ci-dessus. Deux étudiantes en cours de relevé sur un quadrat. 

Ci-contre. Localisation du site d’étude et des 65 quadrats de 4 m x 4 m 
sur lesquels ont été relevées les occurrences des espèces cibles et les 
caractéristiques de milieu. Les couleurs représentent les modalités 
attribuées à chaque quadrat ® RNR / Université Aix-Marseille. 

https://rnr-drac-jarrie.fr/wp-content/uploads/2025/04/2025-2034_PG_IDD_Tome-III_Fiches_Actions_VF.pdf
https://remonterletemps.ign.fr/
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III - 03 - Documenter les effets de la dynamique naturelle et de la gestion sur les milieux ouverts fauchés 
Les prairies des champs captants de Rochefort et Fontagnieux sont fauchées annuellement afin de maintenir l’ouverture des milieux. 
En 2019, la Régie des Eaux de Grenoble-Alpes a signé une convention avec deux agriculteurs, permettant la fauche à partir du 15 juin. 
Cette date ne correspond pas à l’optimum écologique qui permettrait à la flore et aux insectes inféodés à certaines plantes hôtes 
d’effectuer leurs cycles biologiques complets. C’est le cas notamment de l’Azuré du serpolet (Phengaris arion), papillon protégé au 
niveau national, dont la plante-hôte (principalement, l’Origan commun dans la RNR) fleurit de juillet à octobre. L’Azuré du serpolet a 
été détecté sur l’ensemble des prairies fauchées lors d’une prospection le 20 juillet 2021. 

Depuis 2020, le gestionnaire met en œuvre un protocole de suivi botanique des prairies élaboré avec l’association Gentiana afin de 
mesurer l’impact de la fauche sur les cortèges floristiques et la flore patrimoniale et de définir des modalités de fauche compatibles 
avec la préservation des espèces. Sur six types d’habitats naturels (Cartographie des habitats - Gentiana, 2015), trois types de 
prairies font l’objet d’une fauche annuelle et possèdent des surfaces suffisamment importantes pour être étudiés (transects de 
50 m). Un couple de transects (fauché et non fauché) est étudié pour chaque type de prairie afin d’établir des comparaisons 
dans le temps. Les relevés de végétation sont réalisés tous les deux ans.  

Cette année, les relevés ont été réalisés dans les prairies ourlifères post-forestières, complétant ainsi le suivi à N+4. Ces 
prairies sont situées côté Fontagnieux.  

 
Localisation des transects du suivi des prairies de fauche © RNR 

Transect T.3-1 fauché 
En 2025, nous avons contacté 29 taxons. Le cortège floristique est toujours dominé par le Brome érigé (avec 89 % de 
recouvrement), accompagné d’autres graminées (Brachypodes, Dactyle aggloméré…). Par contre, la fréquence des espèces 
ligneuses est en hausse : elle était de 30 % en 2021, 28 % en 2023 et 44 % cette année. De nombreux rejets d’Aubépine, de 
Cornouiller et de Clématite des haies ont été observés. 

L’Origan, plante-hôte de l’Azuré du Serpolet, est noté pour la première fois avec 5 % de recouvrement. Le Solidage géant est en 
régression sur cette prairie fauchée : son recouvrement passe de 21 % en 2021 à 12 % en 2023 puis à 2 % en 2025.  

Aussi, la richesse spécifique du transect a peu évolué en quatre ans, mais sa composition s’oriente désormais vers le Mesobromion. 
La présence d’Inule de Suisse, d’orchidées et de l’Origan commun, lié à l’Azuré du Serpolet, témoignent du caractère patrimonial de 
cette prairie. La fauche semble contenir le développement des ronces et faire régresser le Solidage géant. Aucune autre espèce 
exotique envahissante n’a été détectée durant ces quatre années de suivi 

Transect T.3-2 
En 2025, la richesse spécifique était de 33 taxons. Le transect est dominé par le Cornouiller sanguin, qui recouvre 71 % du 
transect (contre 28 % en 2023 et 18 % en 2021). La ronce est stable et la Clématite des haies et l’Eglantier progressent. On retrouve 
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12 espèces ligneuses sur les 15 contactées depuis l’état initial. La somme de leurs recouvrements a doublé depuis 2 ans. La 
dynamique d’embroussaillement s’est donc accélérée. 

Le Brachypode penné est toujours présent avec une fréquence spécifique de 68 %, accompagné principalement de la Dorycnie à cinq 
feuilles. Les stations d’Ophioglosse sont toujours présentes à une fréquence sensiblement identique à 2023. 

Des interventions ciblées pour limiter la recolonisation par les ligneux, afin de préserver les deux espèces patrimoniales présentes, en 
particulier les stations d’Ophioglosse commun, semblent souhaitables. Il pourrait être intéressant de maintenir certains îlots 
d’Aubépine en raison de la potentielle présence de la Laineuse du prunellier (Eriogaster catax), papillon de nuit protégé. Cependant, 
les prospections ciblées par Flavia APE n’ont pas détecté de chenilles, ce qui relativise l’enjeu. Il apparaît donc possible d’intervenir 
sur le recouvrement arbustif. Si la Laineuse du prunellier venait à être détectée, la stratégie peut évoluer. Enfin, l’Origan commun est 
présent sur les deux zones de la prairie, confirmant les potentialités d’accueil de l’Azuré du Serpolet, observé sur ce secteur. 

Test du protocole « chronocapture » sur papillons de jour 
En 2025, un protocole « chronocapture » (Guicherd et al., 2018) a été conduit sur une prairie non fauchée des champs captants, côté 
Fontagnieux. L’objectif était de tester la mise en œuvre d’un suivi basé sur ce protocole afin d’améliorer la connaissance des 
cortèges de papillons de jour inféodés aux habitats prairiaux. Le 27 juin, l’équipe gestionnaire a ainsi prospecté une placette-test de 
1 000 m² sur une session d’une heure. Le relevé a permis de contacter 13 taxons de rhopalocères (dont l’Azuré du Serpolet). Les 
conditions n’étaient pas optimales avec du vent vers la fin de la session. Néanmoins, cela confirme la possibilité de mettre en œuvre 
le protocole en régie, dès 2026, et mieux appréhender les effets de la dynamique naturelle et de la fauche sur le cortège. 

V - 02 - Suivre les espèces patrimoniales à faible effectif et les groupes faiblement connus  
Des prospections de chenilles du Sphinx de l’Argousier (Hyles hippophaes) ont été réalisées par l’association Flavia, sous maîtrise 
d’ouvrage EDF, conformément aux engagements pris au moment de la réfection de la piste d’alerte de Champ-sur-Drac en 2024. 
L’équipe de la RNR a contribué à la définition du protocole et participé pour partie aux inventaires. 62 mailles de 100 x 100 m, situées 
entre le déversoir des siphons et la confluence avec la Romanche, ont été parcourues entre la fin du mois d’août et le début du mois 
de septembre. Les prospections ont consisté à rechercher les chenilles de nuit, au moyen de lampes à ultraviolet, sur les pieds 
d’argousier préalablement repérés en journée. 23 chenilles ont été trouvées, ce qui confirme l’importance de la RNR pour la 
préservation de cette espèce protégée, connue à ce jour comme reproductrice uniquement dans les bassins du Drac et de la Durance. 
Le faible nombre de données ne permet toutefois pas encore de préciser les caractéristiques des sites de ponte sélectionnés par les 
femelles et de définir ainsi l’habitat de reproduction de l’espèce sur le Drac. De telles prospections seraient intéressantes à conduire 
à l’avenir dans le lit du Drac essarté, pour savoir si ce papillon s’y reproduit, et adapter le cas échéant les pratiques d’entretien. 
 

Les observations opportunistes, réalisées par l’équipe à l’occasion de tournées de 
surveillance ou par des naturalistes locaux, ont par ailleurs permis de contrôler la 
présence de 14 espèces à enjeu de conservation prioritaire (niveau 1) et 15 à enjeu fort 
(niveau 2). Il s’agit essentiellement de plantes (Calamagrostide faux-phragmite, Cirse 
de Montpellier, Renoncule scélérate, etc.) et de vertébrés (Blongios nain, Rousserolle 
turdoïde, Crapaud calamite, etc.) mais aussi de certains invertébrés pour lesquelles 
les données sont rares (Tetrix des grèves, Coniatus wenckeri, Calopteryx 
hémorroïdal, etc.). 

 

 

 

V-03 - S'inscrire dans les démarches d'acquisition de connaissances naturalistes à large échelle géographique 
- Suivi de l’avifaune (STOC EPS et Baguage) 
Les oiseaux constituent le groupe taxonomique le mieux connu sur la RNR. Les données sont essentiellement concentrées sur les 
secteurs accessibles aux observateurs bénévoles, comme Chasse Barbier. Au regard de l’historique de suivi, de la forte responsabilité 
de la RNR quant à l’avifaune et du potentiel de comparaison avec d’autres sites proches, il est apparu intéressant de mettre en place 
un suivi ornithologique selon une démarche standard. Le protocole national de Suivi Temporel des Oiseaux Commun (STOC) est celui 
choisi afin de remplir cet objectif. Il est développé par le Centre de Recherches sur la Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO), qui 
coordonne notamment les activités de baguage en France, au sein du Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN). 

Suivi STOC-EPS (Échantillonnages Ponctuels Simples) en régie 
Le suivi était initialement composé de deux circuits : RNR201_01 pour Chasse Barbier et RNR201_02 pour la Rivoire. Ils intègrent 
respectivement 8 et 7 points d’observation. Depuis 2023, un nouveau circuit STOC EPS - RNR201_03, comportant 7 points - est 
prospecté au sein des champs captants de Rochefort et de Fontagnieux. Il est réalisé par des bénévoles de la LPO dans une 
démarche de partenariat avec les acteurs naturalistes locaux. L’ensemble des points a initialement été suivi chaque année, à raison 
de deux passages. Un passage précoce ajouté en mars est désormais obligatoire. Il décèle un éventuel changement de phénologie 
chez les oiseaux, influencés par les changements climatiques. 

Coniatus wenckeri sur sa plante hôte : la Myricaire d’Allemagne. Quatre nouvelles 
stations de ce petit charançon à enjeu de conservation fort pour la RNR ont été 

découvertes à l’occasion de tournées en 2025 © RNR. 
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Distribution par habitats, en 2025 sur la RNR, des espèces indicatrices définies par le 
MNHN pour le STOC EPS. 

Les habitats (un principal et un secondaire, selon la codification du protocole) sont décrits chaque début de saison sur chaque point 
(diamètre de 200 m) afin d’en suivre l’évolution ou de renseigner des changements importants dans leur structure. Au sein des 
22 points échantillonnés dans la RNR, les habitats sont distribués de la façon suivante : 

- 27 % Pelouses, marais, landes (pelouses sèches, 
pelouses humides, roselières), 

- 27 % Forêts (feuillus ou mixtes), 

- 23 % Milieux aquatiques (lac, petit étang, rivière), 

- 14 % Milieux agricoles (prairie, pelouses), 

- 9 % Milieux buissonnants (milieux ouvert arbustif, 
jeunes arbres, pelouses). 

 

Pour cette sixième année de mise en œuvre du suivi, 73 espèces ont été vues ou entendues sur l’ensemble des points lors des trois 
sessions. Au sein des espèces indicatrices du STOC, quatre groupes d’appartenance sont définis selon les indicateurs du 
MNHN. Ils décrivent le degré de spécialisation des oiseaux à certains milieux. Sur la RNR, 34 des espèces détectées font partie 
des indicateurs du STOC et sont réparties par habitats préférentiel comme décrit dans le graphe ci-dessous. 

 

Le cortège d’oiseaux dominants en 2025 se compose de la Fauvette à tête noire, de la Mésange bleue, du Pouillot véloce et du Merle 
noir avec une fréquence4 comprise entre 80 et 100 %. Viennent ensuite les espèces sub-dominantes : Bergeronnette des ruisseaux, 
Bruant zizi, Héron cendré, Hirondelle de rochers, Hirondelle rustique, Pic noir, Pouillot de Bonelli, avec une fréquence entre 60 et 
80 %. Enfin sont plus rarement observées certaines espèces à fort enjeu pour la RNR. Nous pouvons citer le Chevalier guignette 
(enjeu 1, présent sur 9 % des points), la Rousserolle turdoïde (enjeu 1, présente sur 18 % des points) ou le Torcol fourmiller (enjeu 2, 
5 % des points en 2025). 
 

En matière d’abondance, 1 276 oiseaux ont été comptabilisés, dont 64 % font partie de la liste des 75 espèces indicatrices du 
STOC. L’augmentation notable du nombre d’espèces et d’individus à partir de 2023 s’explique par l’ajout d’un nouveau circuit 
de 7 points en 2023 puis, à partir de 2024, du passage précoce en mars. 
 

Les années 2024 et 2025 sont relativement semblables en terme de diversité et d’abondance d’oiseaux avec un nombre 
équivalent de passages et de points – voir graphe ci-après. Lors du passage précoce en mars, le nombre d’oiseaux contactés est 
plus important (de 26.76 %) que lors des passages suivants. En revanche c’est lors du troisième passage que la diversité est plus 
importante (de 26,67 %) que lors des deux premiers passages. 
 

                                                 

 
4 Fréquence = nombre de fois où l’espèce est contactée lors d’un suivi, divisé par le nombre total de point. 
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STOC Capture par David Loose 

2025 est la vingt-deuxième année consécutive de baguage des oiseaux sur Chasse-Barbier. Le baguage est le suivi à long terme 
le plus ancien sur la réserve. Cette action, menée sous l'égide du Muséum National d'Histoire Naturelle de Paris, vise à capturer et 
baguer les oiseaux selon un protocole qui permet au niveau national d'alimenter le suivi temporel des oiseaux communs (STOC). Un 
site Internet (https://www.vigienature.fr/) suit les principaux résultats du STOC points d'écoutes dont le baguage complète 
l'interprétation (https://crbpo.mnhn.fr/spip.php?article41). 
 

À l'échelle de la réserve, les informations recueillies complètent les connaissances et inventaires réalisés. Cette année, les trois 
séances de baguage ont permis 65 captures (167 en 2024 et 53 en 2023) et 54 baguages (150 en 2024 et 45 en 2023) d'oiseaux 
de 12 espèces différentes. Bien que ces chiffres soient bien en dessous des données de l’année dernière, les captures et les 
baguages se situent dans la gamme de valeurs de l’ensemble des années (13 espèces en moyenne et 92 captures). 2025 aura été 
marquée par un nombre de captures de jeunes oiseaux en baisse - 117 capture en 2024 contre 17 cette année. A noter également un 
record de baguage de fauvette à tête noire et trois espèces peu fréquemment capturées (Pic vert, Hypolais polyglote et une Grive 
musicienne). 
 

Avec vingt années de recul, la diversité apparait en lente érosion. Celle-ci touche différentes espèces avec probablement des 
raisons variées : contexte de baisse nationale, évolution climatique ou modifications subtiles du milieu... Les conditions 
locales sont également rudes, avec des périodes de chaleur amplifiées localement par le milieu particulier qu’est le lit du 
Drac. 

II - 09 - Poursuivre les suivis (ornithologiques, odonates, phytosociologiques) associés à l'augmentation du 
débit réservé 
Suivi des oiseaux des grèves et des zones humides 
Depuis 2014, des suivis, principalement en régie, ont mesuré l'état de certains compartiments biologiques - peuplements 
végétaux, oiseaux, libellules et faune piscicole - avant et après augmentation du débit réservé. Celui sur les oiseaux vise à 
inventorier les espèces liées au grèves et aux zones humides - milieux mobiles du Drac et annexes hydrauliques plus calmes. Ce 
protocole, mis en œuvre en 2014-2015, a été reproduit 3 fois après augmentation du débit réservé – en 2016, en 2019 et enfin cette 
année 2025. Il portait initialement sur 16 points d’observation sur la portion court-circuitée, chiffre désormais réduit à 14 après 
évolution de certains sites. Chaque point est visité sur les périodes de migration prénuptiale (du 1er Mars au 31 Mai) et 
postnuptiale (du 15 juillet au 31 octobre). La première repère les espèces précoces ou de passage et valide la reproduction sur le site. 
La deuxième relève entre autres les oiseaux juvéniles issus de la reproduction in situ. Elle s’étend du mois de juillet jusqu’à début 
octobre. L’ordre de passage entre les points évolue selon les semaines afin de balayer les différents horaires possibles, tout en 
évitant les heures les plus chaudes de la journée. Sur chaque point, un comptage des oiseaux liés aux grèves et aux milieux 
humides est effectué pendant 15 mn (jumelles + longue-vue + écoute). 
 

Une première analyse des données, après suppression de celles inexploitables, a été réalisée en 2022. Afin de la permettre, une note a 
été attribuée à chaque espèce pour définir le degré de dépendance avec l’eau de 1 (le plus faible) à 4 (le plus fort), en s’appuyant sur 
trois paramètres – dépendance aux milieux humides pour l’habitat, l’alimentation ou la reproduction. Les analyses ont conduit à 
intégrer la notion de tronçon hydromorphologique comme variable explicative distinguant les résultats sur trois tronçons – 
tronçon 10 en amont de la Rivoire ; 21 entre la Rivoire et les siphons ; 22 entre les siphons et le Saut du Moine -, de l’amont vers l’aval 
de la portion court-circuitée du Drac. Une des conclusions de l’analyse était également l’intérêt d’ajouter des points en aval de Saut-

Nombre d’espèces et d’individus observés depuis 6 ans dans le cadre du suivi STOC-EPS sur la RNR des Isles du Drac. 

https://www.vigienature.fr/
https://crbpo.mnhn.fr/spip.php?article41
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du-Moine afin de disposer de références dans cette zone au fonctionnement alluvial a priori plus dynamique. Aussi, en 2025, 
7 nouveaux points ont donc été prospectés sur la partie en aval du barrage du Saut du Moine – tronçon 31 entre le Saut du 
Moine ; tronçon 32 en deçà. 
 

Cette année sur l’ensemble des points, 27 espèces ayant un lien de 2 à 4 avec l’eau ont été contactées, 26 sur les points 
suivis depuis 2014, du barrage de Notre-Dame-de-Commiers à la confluence avec la Romanche, et 16 sur les 7 nouveaux points à 
l’aval du barrage du Saut du Moine. Quatre espèces avec un lien avec l’eau - déjà observées dans la RNR hors protocole - ont été 
nouvellement détectées dans le cadre du suivi en 2025. Il s’agit du Harle bièvre, du Chevalier cul-blanc, du Vanneau huppé et du 
Guêpier d’Europe. Le Harle bièvre s’est par ailleurs reproduit sur la RNR cette année. 
 

L’évolution de la diversité et de l’abondance au fil des ans est donnée ci-dessous. Les données 2014 / 2015 ont été regroupées pour 
constituer une série complète avant augmentation du débit réservé. Les autres données sont observées après augmentation du 
débit. 
 

 

2014 / 2015 2016 2019 2025 

Diversité 21 22 21 27 

Abondance 987 1 281 1 755 1502 
 

Lors de l’analyse de 2022, l’intégration de la notion de tronçon hydromorphologique comme variable explicative a permis d’observer 
un gradient en diversité et abondance entre l’amont et l’aval du tronçon court-circuité. Cette tendance se confirme en 2025 sur les 
points suivis depuis 2014 – voir tableau ci-dessous. La diversité des tronçons 31 et 32 (à l’aval du barrage du Saut du Moine) est 
relativement proche de celle des tronçons 21 et 22. L’explication de la diversité plus élevée sur le tronçon 10 peut-être la présence 
d’annexes humides plus nombreuses, induisant l’ajout d’un cortège d’oiseaux de zones humides à celui des oiseaux de cours d’eau. 
Sur les autres tronçons, les habitats du lit (milieux pionniers et fourrés alluviaux) combinés à la dynamique alluviale, expliquent la 
distribution de certaines espèces. Par exemple, le Petit gravelot est un indicateur de la dynamique, cantonné dans les parties aval de 
la RNR. Le Chevalier guignette, quant à lui, tolère mieux la colonisation des berges par une végétation basse et parsemée ; son 
abondance est plus importante sur la portion intermédiaire de la RNR. 
 

Nombre d’espèces par tronçon avant (2014 / 2015) et après augmentation du débit réservé (2016 à 2025). 

Nombre d'espèces par 
tronçon 

Numéro de tronçon hydromorphologique 

10 21 22 31 32 

2014 / 2015 20 11 8 / / 

2016 18 10 11 / / 

2019 20 12 11 / / 

2025 23 14 13 15 12 
 

Des analyses statistiques plus poussées sont en cours sur le jeu de données de 2025 et seront communiquées courant 2026. 

IV - 02 – Gestion écologique des milieux humides, des canaux et de leurs berges sur Chasse-Barbier 
Au total, 52 tournées ont été réalisées en 2025 par les agents de la réserve le long du canal de Malissoles. Elles sont conduites en 
fin de semaine, en alternance avec celles réalisées par les agents de la Régie des Eaux de Grenoble-Alpes, en début de semaine. 
L’objectif est de maintenir un écoulement adéquat pour le droit d’eau et pour les zones humides qui dépendent du canal. Ces 
dernières couvrent 11 ha, les étangs Barbier et Robinson étant les plus sensibles aux assèchements du fait de leur faible profondeur. 
Une attention particulière est à apporter au printemps, période critique pour l’activité du maraîcher bénéficiant du droit d’eau (GAEC 
de Malissoles) et pour la biodiversité des étangs.  
Le canal est alimenté par le Drac, lui-même cadré par un débit réservé. Les variations d’eau ne sont pas dues au cycle naturel des 
zones humides mais majoritairement à des dysfonctionnements des ouvrages. Les principaux constatés à ce jour sont liés aux 
nombreux colmatage de la prise d’eau de la Rivoire et aux fuites le long du canal. Les travaux passés, visant à restaurer 
l’exutoire de l’étang Robinson semblent efficaces : malgré les défauts d’approvisionnement, l’étang reçoit suffisamment 
d’eau pour ne pas s’assécher. 
 

Depuis le printemps 2022, trois échelles limnimétriques sont réparties sur le réseau du canal de Malissoles et des plans d’eau, 
dans le but de réaliser une veille et de rétablir les écoulements en cas de dysfonctionnement. 
La première échelle est située au niveau du répartiteur des débits entre la branche Nord (Malissoles) qui alimente le maraicher et 
la branche Est qui alimente les zones humides sur Chasse-Barbier. La seconde se trouve sur l’étang Noiret et la dernière sur 
l’étang Chautain. Le niveau des échelles est relevé une fois par semaine a minima. 
 

Cette année a été marquée par de nombreux dysfonctionnements (ouvrages dégradées, chutes d’arbres et de matériaux). Plus 
particulièrement, une dégradation continue de l’alimentation a été observée à partir de la fin de l’été du fait de l’engravement 
progressif du chenal en amont de la prise d’eau de la Rivoire. Ce dernier s’est accentué fin 2025 du fait d’affaissement de berges 
rendues mobiles par les précédents lâchers. Cette situation a provoqué une baisse du réseau hydraulique à partir du printemps avant 
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de s’accentuer vers la fin de l’été. Plus de 80 % des données relevées au niveau du répartiteur en 2025 - contre 60 % l’année 
précédente - indiquent un dysfonctionnement avec un niveau inférieur à 40 cm (limite minimum pour délivrer le débit 
attendu), signe d’un débit incomplet dans le canal - voir tableau ci-dessous. Les écoulements sont corrigés, dans la mesure des 
capacités d’intervention, lors de la tournée hebdomadaire. 
 

 Ensemble de l’année Hiver Printemps Eté Automne 

Nombre de valeurs < 40 cm 2024 
31 (sur 51) 

~60 % 
6 10 6 9 

Nombre de valeurs < 40 cm 2025 
49 (sur 60) 

~81 % 
10 9 15 15 

 

Nombre de données à un niveau inférieur à 40 cm sur l’échelle limnimétrique du répartiteur, par an et par saison, en 2024 et 2025, sur Chasse-Barbier. 
 

Le gestionnaire a procédé à des travaux le 10 décembre 2025 à la Rivoire pour rétablir l’alimentation en eau du canal de Malissoles en 
enlevant les engravements. Il était soutenu par une collègue du service Grand cycle de l’eau de la Métropole. L’entreprise BTP du 
Balcon EST est intervenue pour retirer les matériaux déposés. Cette opération a été supervisée par l’équipe de la Réserve afin de 
limiter les impacts, avec information préalable des principaux acteurs, notamment la Police de l’eau. L’alimentation en eau du canal 
était améliorée le jour même. Depuis, les niveaux s’élèvent sur l’ensemble du canal sans toutefois avoir rempli de nouveau l’étang 
Chautain, en bout de chaîne, et fortement asséché. 
 

V - 08 - Collecter les données climatiques de la RNR afin de les intégrer dans les orientations de gestion 
Depuis fin octobre 2021, le gestionnaire possède une station météo Vantage Pro 2 équipée d’une 
suite de capteurs GroWeather avec pyranomètre, permettant de relever plusieurs paramètres 
climatiques à un intervalle de 5 minutes. Les données sont transmises automatiquement en temps 
réel grâce à un abonnement annuel Vantage Connect. Le gestionnaire accède aux données sur le site 
de l’association ROMMA (Réseau d’Observation Météo du Massif Alpin) - www.romma.fr : données en 
temps réel, détail journalier, climato mensuelle et annuelle sont accessibles à tout public. Un espace 
réservé aux membres de l’association permet d’accéder au tableau de bord de la station des Isles 
du Drac et au téléchargement de fichiers au format .csv afin d’analyser plus finement les données 
collectées. En 2025, la maintenance annuelle de la station a été réalisée par l’association ROMMA, 
accompagnée des gardes de la Réserve, le 9 décembre avec le contrôle du pluviomètre, de 
l'anémomètre et le remplacement de la batterie de la station. 
 

Le profil climatique de Chasse Barbier en 2025 peut-être résumé comme suit. 

¶ Température moyenne annuelle de 13,7°C. 

¶ 50 jours de gel, dont 8 jours de fortes gelées et aucune 
journée sans dégel. 

¶ 106 jours de chaleur, dont 55 jours de fortes chaleurs. 

¶ Un cumul de précipitations de 943,4 mm, avec des 
étiages marqués au mois de février et décembre 
(précipitations inférieures à 30 mm). 

¶ Un cumul de 1 768 heures d’ensoleillement. 

¶ Un vent dominant de direction Nord, avec des rafales 
pouvant atteindre 69 km/h. 

 

Pour les températures, l’année 2025 enregistre une moyenne annuelle de 13,7°C, identique à l’année 2024, mais légèrement 
inférieure aux moyennes des années 2022 et 2023 (avec respectivement 14,1 et 14,2°C). Le mois de juin se démarque par une 

Travaux à la Rivoire pour rétablir le débit en rive gauche du Drac et l’alimentation du canal de Malissoles © RNR. 

http://www.romma.fr/
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température moyenne supérieure aux mois de juin précédents, et l’automne apparaît un peu plus frais que la moyenne des 
quatre années observées (voir graphique ci-après).  

 

Comparaison des températures moyennes mensuelles de 2025 avec celles des 4 années d’observation © RNR. 
 

La température maximale a été atteinte le 12 août avec 39,7°C. Le nombre de jours de gel (50) est proche de la moyenne de ces 
quatre années d’observations. Les jours de fortes chaleurs sont en hausse par rapport à 2024 : 55 jours cette année contre 40 
l’année dernière. Le nombre d’heures d’ensoleillement est également supérieur à l’année précédente avec 1 768 heures 
d’ensoleillement contre 1 525 heures l’année dernière. 
 

L’année 2025 enregistre un cumul annuel de précipitations inférieur à celui des deux années précédentes (943,4 mm cette 
année, contre 1 082 mm en 2024 et 960 mm en 2023), principalement en raison d’un mois de décembre extrêmement sec (avec 
seulement 15,6 mm). Néanmoins, l’année affiche un profil relativement humide par rapport à la moyenne des 4 années d’observation 
(voir graphique ci-dessous). 
 

 
Comparaison des précipitations moyennes mensuelles de 2025 avec celles des 4 années d’observation © RNR. 

 

Pour la 3e année consécutive, le cumul des précipitations a été supérieur à la moyenne annuelle de 914 mm mesurée à la station 
de Varces-Rochefort sur une série temporelle de 55 ans (1959-2014). L’épisode pluvieux le plus intense a été enregistré le 30 juin 
avec 48,6 mm en 24 h (soit 3 fois plus de pluie en une journée qu’au cours du mois de décembre). 
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Série temporelle des précipitations mensuelles à Chasse Barbier © RNR. 

 

La série temporelle ci-dessus indique une période particulièrement sèche en début d'année 2022 et à contrario, un automne 2023 
marqué par les précipitations les plus importantes enregistrées depuis décembre 2021. 
 

Voici un rapide comparatif, pour l’année 2025, avec les stations météo ROMMA de Vizille et de Saint-Martin d’Hères. 
 

 Isles du Drac Vizille Saint-Martin-
d’Hères 

Température moyenne annuelle 13,7°C 13,5°C 14,5°C 

Nombre de jours de gel 
(dont fortes gelées) 

50 (8) 58 (6) 37 (0) 

Nombre de jours de chaleur 
(dont fortes chaleurs) 

106 (55) 114 (58) 121 (62) 

Cumul de précipitations 943,4 mm 954,6 mm 926,5 mm 

Nombre d’heures d’ensoleillement 1 768 h 1 919 h nc 
 

La station de Saint-Martin d’Hères, située en milieu urbain, enregistre comme les années précédentes les températures plus élevées 
et le nombre le plus faible de jours de gel (phénomène d’îlot de chaleur). Les cumuls de précipitations sont les plus faibles des trois 
stations. La station de Vizille affiche des conditions plus froides et humides. Cette année, cette station enregistre plus de 
précipitations que la station de Chasse Barbier. Par contre, l’ensoleillement y est nettement plus important. 
 

La collecte d’une longue série temporelle de données permettra d’évaluer la variabilité climatique à Chasse Barbier et 
éventuellement de corréler ces données avec la phénologie et la distribution des espèces. Ces données, précieuses à l’échelle 
des Alpes, permettront également de mesurer l’impact du changement climatique. 
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EI - Etudes techniques ciblées et IP - Travaux d’entretien et de restauration 
des milieux naturels 

I - 03 - Étude d’optimisation du caractère morphogène des lâchers existants au sein de la RNR 
Le maintien d’un lit en tresses nécessite des apports de sédiments (réflexion sur la 
recharge sédimentaire dans la fiche action I - 04) mais également des débits 
suffisamment élevés pour les mettre en mouvement. L’équipe gestionnaire de la 
RNR et EDF se sont rapprochés en juin 2022 afin de lancer une réflexion 
concernant les lâchers morphogènes en s’appuyant sur le guide OFB édité à ce sujet 
(téléchargeable sur https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-guides-protocoles/lachers-
deau-morphogenes-guide-mise-en-oeuvre) et sur une assistance maîtrise d’ouvrage 
par Hervé Piégay, chercheur au CNRS sur cette thématique. 
La maîtrise d’ouvrage est assumée à 65 % par Grenoble-Alpes Métropole et 35 % par EDF. Le financement est fortement 
soutenu par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse. Le tableau ci-après résume le calendrier d’avancement de la 
démarche, intégrant l’assistance maîtrise d’ouvrage (CNRS), un comité de pilotage incluant les acteurs locaux concernés par le sujet 
(Agence de l’eau, DDT et DREAL, Fédération de pêche, OFB, SYMBHI et CLE) et de fréquentes réunions techniques (GAM, EDF, PROGEO, 
Hervé Piégay). 
 

2022 2023 2024 2025 2025/2026 

Juin. Lancement de la 

démarche et rencontre 

d’Hervé Piégay pour 

AMOA. Puis Rédaction du 

programme. 

Avril / Mai. Consultation et 

choix du bureau d’études. 

Mai à décembre. Conduite du 

diagnostic par Progéo. 

Lâchers fin d’année. 

Conduite du diagnostic par 

Progéo intégrant les lâchers 

de 2023. 

Lâcher de juin. 

Février. Rendu du rapport 

par Progéo. 

Depuis, poursuite en régie 

en intégrant le lâcher de 

juin 2024. 

Prévisionnel : fin étape 1, 

soumission étapes 

suivantes au sein d’EDF 

et auprès des financeurs. 

Mai et décembre. Comité 

technique. 

Septembre et décembre. 

Comité technique. 

Mars. Comité de pilotage. 

Mai. Comité technique. 

Mars. Comité de pilotage. 2026. Comité technique 

puis de pilotage pour 

orientation des 

prochaines étapes. 

 

Le bureau d’études Progéo Environnement a été mandaté pour la réalisation d’un diagnostic d’état, 1ère étape proposée par le 
Guide OFB. Le rapport présente une compilation des éléments connus et évalués dans les précédentes études et complète l’analyse 
sur deux axes : la mobilité en plan du cours d’eau lors de lâchers ; l’évaluation du développement algal. 
Le rapport a été rendu en février 2025. Le travail s’appuie sur une méthodologie légèrement différente de celle du guide OFB 
puisqu’elle exploite, pour l’hydromorphologie, les données issues de lâchers passés (observation d’images aériennes sur 6 lâchers 
afin de déterminer les évolutions du lit mouillé et de la bande active sur le tronçon court-circuité entre le barrage de Notre-Dame-de-
Commiers et celui du Saut du Moine). Certains éléments du diagnostic dégagent donc déjà des réponses à des questions 
présentées ultérieurement dans le guide OFB. 
 

Anne-Laure Marchand - EDF, centre d’ingénierie hydraulique - a pris la suite du travail afin 
d’intégrer les derniers éléments à analyser : 

- mobilité en plan du cours d’eau lors du lâcher de juin 2024 ; 
- analyse diachronique des profils en long / des traits de berge / des données LIDAR et 

calcul de bilans sédimentaires ; 
- évaluation du développement algal suite aux lâchers de fin 2023 et juin 2024. 

Les résultats issus de cette seconde phase d’analyse sur l’hydromorphologie sont en 
cours d’interprétation. Ils seront diffusés courant 2026. 
 

Par ailleurs, une des questions principales concerne l’impact des lâchers sur les 
habitats typiques d’un lit en tresses. Afin d’obtenir des éléments de réponse, l’équipe 
gestionnaire a commandé auprès de Gentiana une comparaison des habitats, deux ans 
après les lâchers, avec ceux relevés lors de la production de l’atlas en 2022. Cinq zones 
témoin sont concernées, superposées aux zones d’études hydromorphologiques. 
 

Lors du Comité de pilotage de mars 2025, les attendus suivants ont été affichés : nécessité 
de disposer d’une synthèse sur l’ensemble des éléments de diagnostic et développement des 
premiers éléments sur les indicateurs ; demande d’une nouvelle rencontre avec le Comité de 

Zones témoin 
prospectées en 2026 sur 
la RNR des Isles du Drac 
afin de connaître 
l’évolution des habitats 
2 ans après les lâchers, 
en comparaison avec 
l’atlas de 2022. 

https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-guides-protocoles/lachers-deau-morphogenes-guide-mise-en-oeuvre
https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-guides-protocoles/lachers-deau-morphogenes-guide-mise-en-oeuvre
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pilotage pour évoquer les étapes suivantes, notamment le travail à mener sur le volet économique et sécuritaire avec l’exploitant ; 
clarification nécessaire sur les moyens financiers à mettre en œuvre après 2025, le projet étant financé jusqu’à décembre. Ces 
éléments seront évoqués lors d’un comité de pilotage en 2026 afin de déterminer la suite à donner au projet. 

I - 04 - Accompagner la remobilisation et la recharge sédimentaire  
L’équipe gestionnaire a lancé en 2023 une opération pilote de recharge sédimentaire, dans la partie amont de la Réserve, sur la 
commune de Vif (38450) et de Notre-Dame-de-Commiers (38450), conformément au Plan de gestion. Un retour d’expérience a été 
mesurée en mai 2024 après les forts lâchers intervenus en octobre / décembre 2023 (durée de 33 jours, avec plus de 15 jours de 
débits supérieurs au débit morphogène de 100 m3/s, dont des pics à 150 m3/s). Les évolutions morphologiques constatées sur le 
site pilote sont amplifiées, voire différentes, des évolutions constatées à plus large échelle. 
 

Par ailleurs, l’opération s’accompagne de relevés naturalistes afin de connaître l’impact des travaux puis des lâchers sur les 
espèces et habitats présents. 
Pour la flore, trois suivis (cartographie d’habitats ; cartographie de la flore protégée et de la flore exotique envahissante ; suivi 
floristique sur trois profils en travers) ont été mis en œuvre. Ils ont été réalisés par le bureau d’études Téréo en 2023, puis par 
l’association Gentiana en 2025. Le secteur d’étude a fortement évolué avec la remobilisation des sédiments et l’érosion des berges. 
Cette évolution est très favorable aux espèces et habitats patrimoniaux du Drac. La dynamique de végétation qui devrait se 
mettre en place permettra d’accueillir des espèces et habitats à enjeux. Les bancs de galets à nu nouvellement créés devraient 
voir se développer des végétations typiques des bancs d’alluvion (Epilobion fleischeri) – voir illustration ci-dessous. L’omniprésence 
de certaines espèces exotiques envahissantes sur l’entièreté de la RNR ne permet pas leur disparition du site et reste à 
prendre en compte en cas de nouvelle opération. 

2023 2025 

  

Habitat : formation à molinie. 
Nombre d’espèces : 4 

Habitat : galets quasi à nu. Nombre 
d’espèces : 4 

Exemple d’évolution du quadrat n°5 entre 2023 et 2025 : sur cette zone remobilisée, la végétation a disparu au profit des galets nus © Gentiana. 
 

Pour les orthoptères alluviaux, l’outil utilisé est l’indicateur RhoMéo I05 
(fiche protocole P05 de la boîte à outils RhoMéo). Il définit la dynamique 
hydrologique d’un site à partir des peuplements d’orthoptères et de 
cicindèles (coléoptères) auxquels s’ajoute un perce-oreille (Labidura 
riparia). Deux zones ont été déterminées pour réaliser le protocole dans 
le cadre de la recharge sédimentaire (voir carte de la zone d’étude ci-
contre – réalisation par Téréo) : une bande en rive gauche correspondant 
à la zone d’érosion visée par le projet ; le secteur concerné par l’apport 
de matériaux (merlons) en rive droite. La note indicatrice « dynamique 
alluviale » obtenue au moyen de l’indicateur est très faible en 2022, 
avant travaux, comme en 2025. Elle correspond à une dynamique 
très limitée, ou artificialisée, ne permettant pas l’existence d’un 
cortège d’espèces indicatrices, ni même la présence d’une seule 
espèce sténoèce5. La recolonisation du site – même en présence 
d’habitats favorables – reste peu probable au vu du contexte. 
 

Compte tenu des résultats hydromorphologiques et sur les habitats, il est apparu opportun de poursuivre l’opération de 
recharge, en la simplifiant. Les simplifications portent sur la granulométrie des matériaux (il est inutile de procéder à un criblage et 
les matériaux de la zone d’emprunt pourront être exploités directement) et la mise en forme des bombements (les matériaux 
pourront être déposés sans agencement spécifique). Le bureau d’études Progéo a été retenu après consultation afin de produire 
un AVP-PRO pour la réitération de l’opération en 2026 ou 2027 selon le délai d’obtention des autorisations. 

                                                 

 
5 Se dit d’espèces qui ne peuvent vivre que dans des conditions étroites de milieu. 

Zone d’étude pour la mise en œuvre du protocole RhoMéo Dynamique 
sédimentaire – orthoptères (I05) sur la zone de recharge sédimentaire 

© Téréo. 
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II - 05 - Plan de gestion et suivis écologiques post-travaux sur la Rivoire  
Initiée en 2024 dans le cadre des travaux de restauration, la lutte contre le foyer de renouées installé le long de la route 
départementale et de la piste EDF s’est poursuivie en 2025. Cinq campagnes d’arrache des rhizomes ont été menées entre avril et 
fin août par l’entreprise Arbre Haie Forêt. Des plantations supplémentaires d’arbustes ont également été réalisées afin de créer de 
l’ombrage et concurrencer la renouée. A l’entrée du site, les sujets ont été implantés de façon très dense afin de limiter les nouvelles 
propagations de renouées depuis le merlon qui s’étend le long de la route (non traité car en dehors RNR). Après deux années 
d’intervention, les résultats sont convaincants : la densité de tiges a fortement diminué et on observe une régénération 
naturelle vigoureuse et diversifiée. 

 

 
En haut : abords de la D63 / En bas : piste d’exploitation EDF. 

A gauche : foyers de renouées avant les travaux (2022) / A droite : situation après deux campagnes d’arrachage des rhizomes et 
plantations concurrentielles (2025) © Hydrétudes / Arbre Haie Forêt. 

 

Afin d’évaluer la pertinence des travaux de restauration écologique et proposer des mesures correctives le cas échéant, des suivis 
de la biodiversité sont prévus sur une durée de dix ans. En 2025, deux compartiments biologiques ont fait l’objet d’études 
spécifiques : la végétation et les habitats piscicoles.  
 

Le suivi de la végétation a été confié à l’association Gentiana. Il consiste en la réalisation de relevés phytosociologiques le long de 
transects positionnés dans les principales zones restaurées :  

- zones humides créées par surcreusement en lieu et place de l‘ancien merlon central ainsi que des anciennes « plages » au 
Nord ; 

- terrasse restaurée par arasement du merlon central à la cote des pelouses voisines ;  

- hauts fonds créés au sud du plan d’eau par remblaiement avec des matériaux issus des merlons retirés.  

L’état des lieux, réalisé en 2024 juste après les terrassements, avait été conduit selon la même méthodologie. Le fait le plus notable 
pour ce premier suivi est l’important et rapide développement des herbiers aquatiques à characées et potamots. Ces 
végétations patrimoniales, liées aux zones peu profondes, n’auraient pas pu s’établir sans les travaux. Le site de la Rivoire joue 
désormais un rôle important pour la conservation de ces habitats qui disposent de grandes surfaces pour s’exprimer alors qu’ils 
n’occupent que de faibles surfaces sur le reste de la réserve. Les zones humides créées en rive gauche du plan d’eau accueillent les 
prémisses de ce qui devrait devenir une mosaïque d’ourlets à molinie (Molinie élevée), grèves exondées (Laîche écailleuse, Souchet 
brun, Jonc à Tépales aigus - protégé au niveau régional), mégaphorbiaies et roselières. Les zones arasées à la cote des terrasses 
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voisines s’orientent quant-à-elles vers des pelouses sèches mais pourraient évoluer, compte tenu du contexte environnant, vers des 
friches-ourlets en mosaïque avec des fourrés mésophiles de moindre intérêt. Ces premières tendances confortent le choix qui a été 
fait de sur creuser une partie de l’ancien merlon pour favoriser les végétations amphibies. Plusieurs espèces exotiques 
envahissantes, largement répandues sur la Réserve par ailleurs, ont été repérées sans compromettre l’expression des autres 
végétaux. Il convient de maintenir une veille sur ces espèces, en particulier le solidage et les asters américains au sein des zones 
humides.  
 

  
Développement de la végétation sur les zones humides créées en rive gauche du plan d’eau par surcreusement du merlon central © Gentiana. 

 

  
Développement d’herbiers aquatiques dans les zones de hauts fonds au sud (à gauche) et au nord du plan d’eau (à droite) © Gentiana. 

 

Un relevé bathymétrique et une cartographie des habitats piscicoles ont été réalisés par le bureau d’études Tereo afin d’évaluer 
l’effet des travaux sur le potentiel d’accueil pour les poissons. La création de hauts fonds a permis de multiplier par 8 les 
surfaces peu profondes (entre 0 et 0,5 m) qui représentent aujourd’hui plus de 17 % des surfaces en eau contre 2.3 % avant 
les travaux. Les habitats minéraux sont encore très largement majoritaires (74 % de fines minérales et 16 % de galets-graviers) mais 
les habitats constitués d’hydrophytes immergés ont été multipliés par 20 suite aux travaux et représentent aujourd’hui 4 % 
de la surface en eau contre 0,2 % en 2020. Ces changements seront bénéfiques pour les peuplements piscicoles car les herbiers 
constituent à la fois des sites de reproduction pour les espèces phytophiles, des supports d’alimentation du fait de la production de 
biomasse plus importante et des zones de croissance et de refuge pour les alevins. Les surfaces d’habitats d’hélophytes (roselières) 
sont stables et restent très faibles mais pourraient être amenées à se développer dans les hauts fonds nouvellement créés. 
L’évolution des habitats suite aux travaux est jugée d’autant plus intéressante que les potentialités d’amélioration par les seuls 
processus naturels sont limitées du fait de la configuration du site (profondeur importante, berges abruptes) et de la lenteur du 
comblement. Au-delà du compartiment piscicole, l’ensemble de la chaîne alimentaire devrait profiter de la diversification des 
habitats aquatiques (invertébrés benthiques, avifaune, etc.) 
 

Une partie des travaux (barrières, signalétique) visait également à dissuader l’accès du public au lit du Drac interdit par arrêté 
préfectoral depuis 1996. L’analyse comparée de la fréquentation avant et après l’opération confirme l’efficacité des mesures 
mises en œuvre – voir graphe ci-après. La moyenne des entrées journalières sur le site, comptabilisées au niveau de l’écocompteur 
positionné sur la piste d’exploitation EDF, a été divisée par 3,5 entre la période 2021-2023 (8,7 entrées en moyenne par jour) et 2024 
(2,5 entrées en moyenne par jour).  
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Boxplot illustrant la différence de fréquentation du site de la Rivoire avant et après les travaux (respectivement sur trois années complètes – du 21/12/2020 au 

20/12/2023 - et une année complète - du 20/03/2024 au 19/03/2025). La ligne pleine indique la médiane. La boîte renferme 50 % des comptages. L’extrémité inférieure 
de la boîte indique le premier quartile et l’extrémité supérieure indique le dernier quartile6.  

 

Cette opération a été réalisée grâce au soutien des financeurs suivants. 

 

 
 

 

II - 12 - Participer à la rédaction d'un nouveau plan d’entretien de la végétation du lit du Drac et suivre sa mise 
en œuvre  
La campagne d’essartement du Drac s’est déroulée du 13 janvier au 28 février et concernait la rive droite en amont du seuil de la 
Rivoire et la rive gauche en aval. L’équipe de la RNR a transmis en amont les délimitations des zones sensibles à mettre en défens 
(zones humides, huttes de castor) et participé aux réunions hebdomadaires de chantier. La campagne 2025 se distingue par des 
surfaces broyées moins importantes que les années précédentes car plusieurs terrasses basses ont été naturellement rajeunies par 
les crues de 2023 et 2024. En revanche, une quantité plus importante d’embâcles a été traitée. Compte tenu de leur rôle dans le 
fonctionnement de la rivière (pièges à sédiments fins, perchoirs pour l’avifaune, micro habitats pour les arthropodes, etc.), et 
conformément aux recommandations de la RNR, ces embâcles n’ont pas été retirées. La gestion a consisté à les billonner, environ 
tous les mètres et sans entamer complètement la section, de façon à ce qu’en cas de nouvelle crue, elles cassent et soient 
emportées par petits tronçons sans risque de se bloquer dans les ouvrages situés en aval. 
 

L’équipe de la RNR s’est également fortement investie dans la construction et la formalisation du prochain plan d’entretien de la 
végétation, aux côtés des équipes d’EDF (Hydro-Alpes, groupement d’usines de Saint-Georges-de-Commiers) et du CEN Isère, 
missionné par EDF pour conduire ce travail. L’année 2025 marque la finalisation du document qui aura nécessité de nombreuses 
réunions et visites sur le terrain pour partager les enjeux et s’accorder sur les modalités de gestion. Ce nouveau programme marque 
une rupture dans la façon de gérer la végétation. Il propose une gestion différenciée (c’est-à-dire adaptée à l’importance des 
enjeux écologiques et de sécurité) et adaptative (c’est-à-dire pouvant être revue dans le temps en fonction de la réponse 
des milieux). Six modalités d’intervention ont été retenues. 

- Dessouchage sur les bancs de galets des terrasses basses récemment remobilisées ou potentiellement mobilisables par des 
crues. Afin de limiter l’uniformisation, 5 à 10 % du recouvrement en arbustes seront maintenus en privilégiant les espèces 
patrimoniales ou plantes hôtes d’insectes à enjeu de conservation (Myricaire d’Allemagne, Argousier). Les placettes 
expérimentales dessouchées en 2022 ont fait l’objet de suivis de la végétation en 2023 et 2025 par l’association Gentiana. 
Les résultats confirment la plus-value de cette pratique comparativement au broyage. 

- Broyage sur les terrasses hautes déconnectées du cours d’eau, avec un sol déjà plus ou moins constitué. Deux modalités 
sont envisagées selon la patrimonialité des habitats présents. 

o Broyage avec exportation des résidus de coupe sur les pelouses sèches alluviales. Il s’agit d’éviter que ces milieux, 
à enjeu de conservation prioritaire pour la RNR, évoluent vers des habitats rudéraux de moindre qualité du fait de 
l’enrichissement progressif du sol par les broyats. A ce jour, il n’existe pas de retour d’expérience sur de grandes 
surfaces dans un contexte alluvial, qui nécessite de recourir à des engins spécialisés et robustes (traversées de 
bras en eau, végétation ligneuse, galets pouvant provoquer la casse de matériel, topographie perturbée, etc.). Une 
consultation a été organisée auprès d’une quarantaine d’entreprises pour réaliser un test afin d’évaluer la 
faisabilité technique et financière. Deux entreprises ont été retenues. L’expérimentation est prévue début 2026. 

                                                 

 
6 Les données aberrantes, vraisemblablement liées à la présence de fourmis dans l’écocompteur, n’ont pas été prises en compte dans les calculs. Le seuil d’exclusion 
des données a été arbitrairement posé à 50 personnes par jour. Ces données représentent toutefois moins de 2 % du jeu de données total.  
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o Broyage sans exportation tel que pratiqué jusqu’à présent. Cette pratique permet de gérer des surfaces 
importantes à un moindre coût. Les surfaces concernées ont toutefois été fortement réduites en limitant autant 
que possible cette pratique aux habitats déjà dégradés (friches mésophiles, fourrés à Buddleia et/ou Robinier) ou 
moins sensibles à l’enrichissement du sol (fourrés mésophiles). 

- Pâturage sur trois terrasses hautes situées en contrebas immédiat du barrage de Notre-Dame-de-Commiers. Les périmètres 
de protection immédiat et rapproché des captages d’eau potable ne permettent pas d’envisager un déploiement de cette 
pratique sur des surfaces plus importantes. Des contacts ont été pris auprès de structures agricoles pour trouver un 
éleveur local intéressé afin d’y conduite son troupeau dans le respect du cahier des charges indiqué (pâturage de 
printemps, d’environ 300-500 brebis sur une vingtaine de jours, parcs fermés excluant les zones humides et les abords du 
cours d’eau). Des broyages pourront être réalisés ponctuellement en complément si la pression de pâturage ne se révélait 
pas suffisante pour maintenir une végétation basse. 

- Interventions manuelles (tronçonnage, débroussaillage, cerclage d’espèces exotiques envahissantes, etc.) et sélectives sur 
les milieux fragiles telles que les zones humides et les abords de huttes de castor où la pénétration d’engins mécaniques est 
proscrite. 

- Absence d’intervention sur des zones où les enjeux de sûreté sont très faibles, voire nuls. Il s’agit de secteurs difficiles 
d’accès (en pied de falaise par exemple) ou très éloignés du lit du Drac. 

 

Avec ces propositions, le broyage systématique devrait passer de 100 % à 23 % des surfaces concernées par le traitement de 
la végétation, ce qui amènera une nette amélioration pour les habitats patrimoniaux de la RNR. Le nouveau programme 
d’actions espacera par ailleurs dans le temps les interventions mécaniques. La fréquence de retour sur une même surface est 
estimée à 3 ans environ, contre 1,7 ans dans le cadre des campagnes précédentes. 
 

 

 
Modalités d’entretien de la végétation dans le lit du Drac mises en œuvre jusqu’à présent (en haut) et prévues dans le nouveau programme 2026-2035 (en bas). 

 

L’équipe de la RNR a également contribué à la définition des mesures d’évitement et de réduction pour maitriser les impacts des 
interventions sur la biodiversité et la ressource en eau.  
 

La mise en œuvre de ce nouveau programme requiert l’autorisation préalable des services de l’Etat au titre de la 
réglementation sur l’eau et les milieux aquatiques, et de la Région en tant qu’autorité de gestion de la Réserve naturelle 
régionale. Le comité consultatif de la RNR et le Conseil scientifique régional de protection du patrimoine naturel (CSRPN) 
seront sollicités pour avis dès le premier semestre 2026. 
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MS - Concertation, accompagnement des pétitionnaires et gestion des 
ressources de la RNR 

III - 04 - Définir et accompagner les modalités de fauche sur les champs captants et d'autres sites potentiels, 
en intégrant les enjeux écologiques 
Une convention signée en 2019, entre la SPL des Eaux de Grenoble-Alpes et deux agriculteurs, fixe pour seules modalités la date à 
partir de laquelle la fauche peut être réalisée (le 15 juin) et les parcelles fauchées. Actuellement, le gestionnaire mène un suivi 
floristique des prairies afin d’évaluer l’impact de la gestion sur les cortèges et sur la flore patrimoniale (action III - 03 du Plan de 
Gestion). Le gestionnaire prend contact chaque année avec les agriculteurs afin de les sensibiliser aux enjeux de biodiversité des 
habitats prairiaux. 
 

Depuis 2020, certaines petites dépressions humides à Cirse de Montpellier et Séneçon doré sont mises en défens côté Rochefort, 
en concertation avec l’agriculteur. Les secteurs de pelouses calcicoles semi-sèches ne sont pas moissonnés en raison de leur faible 
intérêt fourrager. Ces zones non fauchées constituent elles aussi des refuges pour la microfaune. 
Côté Fontagnieux, depuis 2022, une zone refuge de près de 2 000 m² est mise en place pour la conservation de l’Azuré du 
serpolet afin de respecter le cycle complet de l’Origan, préserver les potentielles pontes et fournir un abri aux adultes grâce à la 
présence d’arbustes. Cette zone non fauchée est déplacée afin de ne pas favoriser l’embroussaillement du milieu.  
 

A terme, le gestionnaire souhaiterait proposer une nouvelle convention tenant compte des enjeux identifiés et intégrant les 
différents acteurs concernés. 

V - 04 - Compléter la base de données Géonature et échanger les données avec les plateformes naturalistes 
associés à l'INPN  
L’application Géonature permet la saisie, la compilation et l’échange de données avec les partenaires. Des exports automatiques ont 
été mis en place pour alimenter les plateformes régionales du Système d’Information National du Patrimoine Naturel (SINP) comme 
l’exige la réglementation sur la mise à disposition des données publiques.  
A ce jour, la base de données renferme plus de 90 000 données (soit plus de 13 000 données par rapport à 2024) correspondant à 
2 304 espèces (soit une vingtaine de plus qu’en 2024) réparties par taxons comme décrit dans le graphique ci-après. 

 
Répartition du nombre d’espèces par grands groupes taxonomiques à la fin d’année 2025. 
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V - 06 – Actualiser l'état des lieux des Espèces Exotiques Envahissantes sur la RNR et mettre en place les 
méthodes de lutte 
De nombreuses espèces exotiques envahissantes (EEE), animales et végétales (EEVE), sont observées dans la RNR des Isles du Drac. 
Ces espèces pèsent sur les équilibres écologiques et menacent les plantes indigènes. Pourtant, peu de méthodes de luttes avaient 
été expérimentées sur le site avant 2020. Plusieurs espèces végétales, définies comme prioritaires dans l’atlas des EEVE ont 
été ciblées sur les Isles du Drac : elles ont fait l’objet d’interventions en 2025. 
Leur gestion est permise par le versement de crédits de la part du Fonds Vert dans le cadre de la convention pluriannuelle 
entre Grenoble-Alpes Métropole et l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse. 

 

L’Ailante 
Depuis 2020, plusieurs stations d’ailante (Ailanthus altissima) ont été repérées dans le lit du Drac. Les 16 stations initialement 
connues sont complétées par plusieurs stations émergeantes identifiées dans l’atlas, entre Notre-Dame-de-Commiers et 
Champ-sur-Drac. Jusqu’à présent, ces stations localisées sont composées de sujets jeunes et ne forment pas de massifs 
monospécifiques. Les agents de la Réserve procèdent ponctuellement à l’arrachage des pousses lors de leurs missions sur le terrain. 
Des campagnes d’arrachage et d’export des matériaux ont été conduites en complément par un prestataire. Si un passage parait 
parfois insuffisant, le dessouchage semble efficace. 

Les Renouées asiatiques 
Les Renouées asiatiques font l’objet d’opérations de gestion sur deux secteurs principaux : la Rivoire et la confluence entre la Gresse 
et le Drac. Deux campagnes de lutte sont réalisées chaque année par une entreprise, fin mai puis fin août. Les résidus sont 
exportés vers un site d’incinération. Malgré un piochage pour retirer les rhizomes, la Renouée repousse, formant des stations plus 
réduites. Ces opérations seront réitérées dans le temps afin d’épuiser l’espèce et limiter le développement des stations 
émergeantes. 

Le Lilas 
La gestion du lilas sur le site de chasse-Barbier se poursuit en s’appuyant sur une cartographie précise des stations. Dans un premier 
temps, localisée au bord de pistes, l’espèce s’étend désormais au sein des terrasses. Les deux passages réalisés en 2024 semblent 
avoir eu un impact positif sur la dynamique malgré de nombreux petits rejets. Au-delà de la gestion d’une espèce exotique 
envahissante, le lilas fait partie des divers facteurs de la fermeture des terrasses sèches de Chasse-Barbier. Cette action pourrait 
permettre de maintenir des milieux ouverts favorables aux espèces patrimoniales inféodées (reptiles, engoulevent…).  

 

Les Balsamines 
La station de Balsamine située en bordure de la RNR fait l’objet d’interventions de fauche mécanique. La fauche a été programmée 
fin août 2025, lorsque les plants sont suffisamment grands et avant la production de graines, tout comme l’année précédente. Le 
suivi de cette mesure de gestion consistera à relever, chaque année, la surface de la station. Cette zone est dégradée (eaux grises et 
apport de plants exogènes) et nécessite une concertation avec les communes et les services dédiés de Grenoble-Alpes Métropole 
pour agir en amont. 

Herbe de la pampa 
La réalisation de l’atlas des EEE a mis en évidence quelques stations d’Herbe de la pampa sur des terrasses le long du Drac. Cette 
espèce forme des massifs denses et coupant ce qui complexifie la lutte. Les stations sont coupées afin de rendre plus accessible 
la base qui reste complexe à évacuer des milieux denses de la réserve. 

Autres espèces 
En parallèle, le gestionnaire lutte contre des stations d’EVEE localisées d’espèces émergeantes. Ces interventions sont ponctuelles 
et opportunistes. L’action vise à les contenir et éviter leur prolifération. Par exemple, les agents ont arraché une trentaine de 
stations de topinambour localisées à la confluence entre la Gresse et le Drac. C’est également le cas de nombreuses stations de 
Bidens à fruits noir et de séneçon du Cap, particulièrement sur les contours de zones humides stagnantes. 
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Afin de compléter les compétences des agents et de mieux appréhender la colonisation par de nouvelles espèces, l’équipe a organisé 
une journée de formation animée par l’association botanique grenobloise Gentiana, focalisée sur quelques espèces émergeantes 
dans le Département et ayant un fort pouvoir de colonisation. Il s’agit du Souchet robuste (Cyperus eragrostis), du Sorgo d’Alep 
(Sorghum halpense) ou du Barbon andropogon (Bothriochlora barbinodis). Ces espèces, présentes en bordure de RNR, pourraient s’y 
développer. Seul le Souchet est présent sur une station dans la RNR. Les éléments acquis permettront au gestionnaire une meilleure 
prise en compte de la menace dans les projets de travaux y compris ceux des partenaires (Symbhi, EDF, etc.). 
 
 
 

 

 

 

De gauche à droite : description de la biologie et l’écologie du Souchet robuste (Cyperus eragrostis). 
Station de Cyperus. Description de la biologie et l’écologie du Sorgo d’Alep © RNR. 

Trois espèces exotiques envahissantes faisant l’objet d’interventions sur la RNR des Isles du Drac. A droite : Ailanthus altissima. En 
haut à gauche : Reynoutria x bohemica et japonica. En bas à gauche : Balsamine sp. © RNR. 
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Travaux réalisés par le prestataire de RTE : coupe sélective de 
Robiniers, création de haies mortes pour la faune avec les résidus 
de coupe, conservation des arbustes en bordure du canal © RNR. 

V-09 – Dans le cadre du PAPI, accompagner les travaux et l’entretien sur les digues et les protections des ouvrages liés à 

la production de l’eau et V-10 - Accompagner les opérations d’entretien de la végétation sous les lignes électriques et 
sur les réseaux enterrés ainsi que la désensibilisation des lignes par les exploitants. 
Au sein de la réserve, de nombreux ouvrages à vocation industrielle, de production ou de protection, nécessitent un entretien 
ou de nouveaux travaux de la part des exploitants : digues de protection contre les inondations, ouvrages hydroélectriques 
et leurs abords, puits de captage, prises d’eau et conduites, lignes électriques… Les opérations ponctuelles nécessitent 
l’obtention d’une autorisation régionale. Par contre, certaines opérations récurrentes peuvent être anticipées et sont dès 
lors inscrites au plan de gestion. Cette inscription simplifie les procédures d’autorisation, à condition de mise en œuvre des 
précautions environnementales d’usage et d’association du gestionnaire au suivi du chantier. Ces préconisations 
environnementales visent à limiter le risque de pollution des milieux terrestres et aquatiques, éviter les espèces protégées, réduire 
l’impact des travaux sur les milieux et les espèces. 
 

Gestion des digues par le Symbhi 
Le gestionnaire a rencontré le Symbhi en début d’année afin d’échanger sur les modalités de gestion de la végétation des digues 
présentes dans la réserve. La rencontre a abouti à des orientations favorables aux deux entités comprenant la lutte contre les EEE, la 

conservation des milieux herbacés et arbustifs et la conservation de chandelles (dans le cadre d’arbres portant atteinte à la digue). 
Un plan de gestion doit être produit par le Symbhi pour cadrer les actions futures. Le gestionnaire a également été sollicité pour 
émettre des préconisations environnementales lors des travaux, en compilant les différents enjeux sur les sites d’intervention (Régie 
des Eaux de Grenoble-Alpes, RNR des Isles du Drac). Par ailleurs, suite aux nombreux coups de vent de l’automne, plusieurs gros 
arbres sont tombés sur les digues de la Gresse, dont certains dans le périmètre de la RNR. Le Symbhi a mandaté une entreprise pour 
les débiter afin d’éviter que les digues ne soient affaiblies. 

Gestion de la végétation sous les lignes RTE 
Le gestionnaire est sollicité tous les deux à trois ans par la société RTE 
pour la gestion de la végétation sous une partie des lignes électriques 
traversant la RNR. Ces travaux sont inscrits dans le plan de gestion de la 
réserve. Ils consistent : à faucher la végétation sous les lignes pour des 
raisons de sécurité, en particulier les jeunes pousses de ligneux et à 
abattre sélectivement des arbres plus hauts risquant d’entrer en 
contact avec les lignes. Deux secteurs ont été concernés par ces 
travaux en 2025 : Chasse-Barbier (voir photo ci-contre) et les champs 
captants de Rochefort. 
Ces mesures maintiennent, en adéquation avec la stratégie de la RNR, 
des pelouses sèches ainsi que des zones de prairies mésophiles. Une 
visite de terrain est organisée en amont des chantiers. Lors de cette 
réunion, le gestionnaire et la société RTE font le point sur les travaux à 
réaliser et les préconisations environnementales, adaptées selon les 
besoins en travaux de l’entreprise et les évolutions des milieux naturels. 
 

V - 11 - Faire évoluer les pratiques de chasse et de pêche pour réduire leur impact sur les milieux et les espèces 
Au début d’année, l’équipe gestionnaire a repris contact avec la fédération de chasse de l’Isère pour constituer le groupe de travail 
sur l’impact de la chasse et l’évolution des pratiques, convenu à l’issue du comité consultatif du 26 novembre 2024. La fédération 
ayant refusé de participer au groupe d’échanges proposé, les démarches engagées par la RNR n’ont pas abouti. 
L’équipe gestionnaire continue toutefois de travailler avec les associations locales. A la demande du gestionnaire, l’ACCA de Champ-
sur-Drac a réalisé, pour la cinquième année consécutive, le broyage de la prairie des chênes blancs. Le premier passage a été réalisé 
plus précocement que les années précédentes (début juin) pour espérer avoir un impact plus fort sur les deux espèces 
envahissantes présentes : le solidage géant et les asters américains.  
La révision de la convention entre la fédération de chasse et EDF en 2024 a modifié certaines limites de chasse, notamment sous la 
colline des Mollots où des miradors étaient installés en rive gauche dans le lit du Drac. L’ACCA de Champ-sur-Drac s’est tournée vers 
la RNR pour repositionner les miradors le long de la nouvelle limite qui se trouve être la bordure nord du site de Chasse-Barbier. Ce 
changement ne modifie pas en soit la pression de chasse et l’installation de miradors est souhaitable sur le plan de la sécurité car ils 
permettent la réalisation de tirs fichants. En revanche, la présence de chasseurs en bordure immédiate du site de Chasse-Barbier 
laisse craindre une accentuation des conflits d’usages déjà prégnants sur ce seul site ouvert à la fréquentation et qui accueille de 
nombreux groupes organisés chaque année. L’autorisation a été accordée pour une année test, assortie de conditions - notamment 
la réduction du nombre de miradors initialement prévus, le recul d’une dizaine de mètres par rapport à la piste et le démontage à la 
fin de la saison. De premiers retours d’encadrants de groupes confirment ponctuellement la difficulté à concilier les usages. Une 
évaluation sera réalisée en 2026 avec l’ACCA afin de rechercher des solutions pour améliorer la situation. 
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Localisation des arbres d’un des quatre secteurs nécessitant une intervention. 

© Société Forestière de la Caisse des dépôts et consignations. 

VI - 07 – Définir le nouveau schéma d'accueil sur d'autres sites suivant évolution des arrêtés préfectoraux. 
Les habitats forestiers qui ceinture la digue de Reymure sont depuis longtemps laissés en libre évolution. Si cette approche est très 
intéressante pour la conservation de la biodiversité (dendro-microhabitats7), elle peut constituer un risque pour les usagers en 
fonction de la taille, la position, l’inclinaison ou la dégradation de l’arbre. Or, la digue est une zone d’importants passages d’usagers à 
proximité de la RNR. Un marché transversal passé par Grenoble-Alpes Métropole a permis au gestionnaire d’engager un diagnostic 
visuel des arbres de la digue.  
Le diagnostic s’est orienté sur une centaine d’arbres de 
plus de 47 cm de diamètre. Les experts ont utilisé la 
méthode VTA (Visual Tree Assessment) complétée par la 
méthode « diagnostic intégré de l’arbre » et la méthode 
ARCHI. Elles diagnostiquent l’état physiologique (vigueur, 
stade de développement, architecture), sanitaire 
(attaque de pathogènes, degré de dégradation) et 
mécanique (tenue des organes, branches, tronc, racines) 
de l’arbre. Chaque individu a reçu une note de 1 à 4 
(4 pour les arbres les plus dégradés). 
Sur l’ensemble des arbres diagnostiqués, 44 sont apparus 
comme étant très dégradés, justifiant une intervention. 
Ils ont fait l’objet de mesure de gestion différentes selon 
le contexte (abattage ou maintien d’une chandelle afin de 
conjuguer maintien d’habitats et micro-habitats 
forestiers avec les enjeux de sureté). 
 
 

 

Aperçu des opérations de gestion forestière le long de la digue. Certains arbres sont abattus et laissés au sol, d’autres sont conservés sous forme de chandelle © RNR. 

VII - 08 –  Entretenir et renouveler les équipements et matériels. 
Dans le cadre de ses missions, l’équipe de la réserve se dote ponctuellement de matériel technique pour la réalisation de ses 
missions. La diversité et la pluralité des missions nécessite un équipement spécifique (pour les inventaires et les suivis, pour la 
gestion, les mesures techniques ex : détecteur de métaux, piézomètre…). L’intégration de l’équipe au sein de Grenoble-Alpes 
Métropole permet de mutualiser une partie du matériel, notamment lors de besoins très ponctuels. L’équipe de la RNR peut compter 
sur différents services support pour la fourniture et l’entretien des moyens de locomotion. Cette année, l’équipe s’est dotée d’un 
nouveau VTT électrique. Ces VTTAE permettent à l’équipe de rester mobile sur le terrain tout en restant plus discrète pour la faune et 
moins impactante pour la flore ; ils améliorent également les contacts avec les usagers. 
 

                                                 

 
7 Dendro-microhabitats : structure distincte et bien délimitée (trou, fente, écorce décollée, etc.) se trouvant sur un arbre vivant ou mort sur pied, qui constitue un 
substrat ou un site de vie particulier et essentiel pour des espèces ou des communautés d'espèces pendant au moins une partie de leur cycle de vie.  

 


